
1  

 

  



2  

 

 
  

SOMMAIRE 

 

 

1 PRESENTATION DU GROUPE CAPELLI ET DE SES ACTIVITES 8 

2 FACTEURS DE RISQUES 19 

3 GOUVERNANCE 5Ω9b¢w9twL{9 26 

4 DEVELOPPEMENT DURABLE  37 

5 INFORMATIONS FINANCIERES ET COMPTABLES 75 

6 CAPITAL ET ACTIONNARIAT 156 

7 INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 160 



3  

 

1. PRESENTATION DU GROUPE CAPELLI ET DE SES ACTIVITES ................ 8 

Entretien avec Christophe et Jean -Charles Capelli  ..................................................... 8 

1.1 Marchés sur lesquels se positionne  CAPELLI ................................................ 9 

1.1.1 Evolution du  marché  français  ............................................................................. 9 

1.1.2 Caractéristiques  essentielles  du  marché  suisse ............................................. 10 

1.1.3 Evolution du marché luxembourgeois  ........................................................... 11 

1.2 Présentation de  Capelli  ............................................................................... 13 

1.2.1 Histoire  et  évolution  du  Groupe  ...................................................................... 13 

1.2.2 Faits marquants  2016/2017 .............................................................................. 14 

1.3 Les principales activités de CAPELLI  ........................................................... 18 

1.3.1 CAPELLI en bref  ................................................................................................ 18 

1.3.2 Facteurs de succès  .......................................................................................... 18 

2. FACTEURS DE RISQUES ....................................................................... 19 

2.1 Principaux risques  ........................................................................................ 19 

2.1.1 Risques li®s ¨ lõorganisation de la soci®t® ..................................................... 19 

2.1.2 Risques li®s ¨ lõactivit® de la soci®t® ............................................................. 19 

2.1.3 Risques liés à la propriété intellectuelle  ........................................................ 23 

2.1.4 Risques de  marchés  ........................................................................................ 23 

2.1.5 Faits exceptionnels  et  litiges  ........................................................................... 23 

2.1.6 Risques liés aux  relations  du  Groupe  avec  ses partenaires  et  associés  ...... 24 

2.1.7 Risques li®s ¨ lõobtention des financements .................................................. 24 

2.1.8 Risques considérés dans leur  ensemble  ........................................................ 24 

2.1.9 Autres  informations  .......................................................................................... 24 

2.2 Assurances  et  couvertures  des risques ...................................................... 25 

3. GOUVERNANCE DõENTREPRISE ......................................................... 26 

3.1 Composition du conseil, conditions de pr®paration et dõorganisation des 

travaux du conseil  ................................................................................................. 26 

3.1.1  Composition du conseil  .................................................................................. 26 

3.1.2  Pr®paration et organisation des travaux du Conseil dõadministration ........ 27 

3.1.3 Code de gouvernement dõentreprise ................................................................. 29 

3.1.4 Principes et règles arrêtés par le Conseil pour les rémunérations et 

avantages de toutes natures accordés aux dirigeants mandataires sociaux et 

membres du Conseil dõadministration au cours de lõexercice 2016/2017 ............... 30 

3.1.5  Délégations en matière de cautions avals et garanties ð Art. R. 225 du 

Code de commerce  ..................................................................................................... 30 



4  

3.1.6  Mode dõexercice de la Direction G®n®rale de la Soci®t® et limitations des 

pouvoirs du Direc teur Général  ..................................................................................... 30 

3.2  Contrôle interne et gestion des risques  ...................................................... 31 

3.2.1  Définition et référentiel du contrôle interne et de la gestion des risques  .... 31 

3.2.2  Principaux acteurs du contrôle interne  .......................................................... 32 

3.2.3  Organisation comptable et financière  .......................................................... 32 

3.2.4  Organisation des autres pôles de risque  ....................................................... 33 

3.2.5  Organisation du reporting  ............................................................................... 34 

3.2.6  Audit externe des commissaires aux comptes  ............................................. 34 

3.2.7  Evaluation du contrôle interne et perspectives  ............................................ 35 

3.3  Rapport des commissaires aux comptes ®tabli en application de lõarticle 

L225-235 du Code de commerce sur le rapport du président du conseil 

dôadministration de la société CAPELLI  ................................................................ 35 

4. DEVELOPPEMENT DURABLE ............................................................... 37 

4.1  Politique de Développement Durable  ....................................................... 37 

4.1.1  Enjeux et responsabilité pour CAPELLI  ........................................................... 37 

4.1.2  Organisation de la RSE chez CAPELLI  ............................................................. 37 

4.1.3  CAPELLI imagine aux côtés des usagers la vie de demain  ......................... 39 

4.2   Performance environnementale  ................................................................ 41 

4.2.1  Engagement strat®gique et durable en faveur de lõenvironnement .......... 41 

4.2.2  Politique environnementale globale  .............................................................. 44 

4.2.3  Pilotage rigoureux de la performance environnementale  .......................... 45 

4.2.4  Prévention de la pollution et la gestion des déchets  ................................... 45 

4.2.5  Utilisation durable des ressources  .................................................................. 46 

4.2.6  Lutte contre le changement climatique  ........................................................ 46 

4.3  Engagement social  ...................................................................................... 47 

4.3.1  Introduction  ...................................................................................................... 47 

4.3.2  Effectif en lien avec la croissance du groupe ¨ lõinternational ................... 47 

4.3.3  Dialogue avec les représentants du personnel et le respect du Code 

dõ®thique ........................................................................................................................ 56 

4.3.4  Engagement et développement des compétences des collaborateurs du 

groupe  57 

4.3.5  Promotion de lõ®galit® professionnelle et de la diversit® ............................. 58 

4.3.6  Promotion et respect des stipulations des con ventions fondamentales de 

lõOIT 59 

4.4  Engagement sociétal  ................................................................................... 59 

4.4.1  Impact territorial, ®conomique et social de lõactivit® de CAPELLI .............. 59 



5  

4.4.2  Relations entretenues avec les personnes ou les organisations intéressées 

par l'activité de CAPELLI  ................................................................................................ 67 

4.4.3  Sous-traitance et fournisseurs  ......................................................................... 68 

4.4.4  Loyauté des pratiques  ..................................................................................... 69 

4.5  Principaux indicateurs extra -financiers  .................................................... 71 

4.6  Rapport de lõorganisme tiers ind®pendant sur les informations sociales, 

environnementales et sociétales consolidées figurant dans le rapport de 

gestion  .................................................................................................................... 71 

5. INFORMATIONS FINANCIERES ET COMPTABLES ................................ 75 

5.1 Rapport de gestion ð Informations sur le Groupe  ...................................... 75 

5.1.1  Activité du Groupe  .......................................................................................... 75 

5.1.2  Compte de résultat consolidé  ........................................................................ 76 

5.1.3  Bilan consolidé et évolution de la structure financière  ................................ 77 

5.1.4  Evolution et perspectives du Groupe  ............................................................. 79 

5.1.5  Activité des sociétés du Groupe  .................................................................... 79 

5.1.6  Rémunérations des dirigeants  ........................................................................ 80 

5.1.7  Facteurs de risques  .......................................................................................... 81 

5.1.8  Informations sociales, sociétales et environnementales  ............................. 81 

5.1.9  Activité en matière de recherche et développement  ................................. 81 

5.2  Rapport de gestion ð Informations  sur la société mère Capelli SA  ......... 81 

5.2.1  Activité de la société  ...................................................................................... 81 

5.2.2  Filiales et participations  ................................................................................... 82 

5.2.3  Situation et ®volution de lõactivit® de la soci®t® au cours de lõexercice ... 83 

5.2.4  Informations sur les délais de paiement des fournisseurs  ............................ 85 

5.2.5  Tableau des résultats des 5 derniers exercices  ............................................ 85 

5.2.6  Affectation et répartition des résultats 2016/2017  ........................................ 86 

5.2.7  Participation des salariés au capital  .............................................................. 86 

5.2.8  Programme de rachat dõactions, contrat de liquidit® et auto-détention  ... 86 

5.2.9  Valeurs mobilières susceptibles de donner accès à terme au capital  ...... 87 

5.2.10 Option de souscription ou dõachat dõactions ................................................ 87 

5.2.11  Attribution gratuite dõactions ......................................................................... 87 

5.2.12  Dépenses non déductibles fiscalement  ........................................................ 87 

5.2.13  Conventions vis®es ¨ lõarticle L. 225-38 du Code du commerce  ................ 87 

5.2.14  Autorisation de cautions, avals et autres garanties  ...................................... 89 

5.2.15  Observations du Co mit® dõentreprise ............................................................ 89 

5.2.16  Administration et contrôle de la société  ....................................................... 89 



6  

5.2.17  Délégations en cours octroyées par les Assemblées Générales en matière 

dõaugmentation de capital ........................................................................................... 91 

5.2.18  Rapport complémentaire concernant les délégations de pouvoirs ou de 

comp®tence en mati¯re dõaugmentation de capital ................................................ 92 

5.2.19  Actionnariat de la Société  .............................................................................. 92 

5.2.20  Op®rations sur titres des dirigeants de lõ®metteur ....................................... 92 

5.2.21  Travaux du Conseil et procédures de contrôle interne  ............................... 93 

5.2.22  Ev¯nements importants survenus depuis la cl¹ture de lõexercice ............. 93 

5.3 Comptes consolidés 2016/2017  .................................................................. 94 

5.3.1  Etat du résul tat global consolidé  .................................................................... 94 

5.3.2  Situation financière consolidée  ...................................................................... 95 

5.3.3 Tableau des flux de trésorerie consolidés  ..................................................... 96 

5.3.4  Variation des capitaux propres consolidés  ................................................... 97 

5.3.5 Périmètre de consolidation  ............................................................................. 98 

5.4  Notes annexes aux états financiers consolidés 2016/2017  ...................... 99 

5.4.1  Faits caractéristiques  ....................................................................................... 99 

5.4.2  Evénements postérieurs à la clôture  .............................................................. 99 

5.4.3  Principes comptables et m®thodes dõ®valuation ....................................... 100 

5.4.4  Notes relatives au bilan  ................................................................................. 111 

5.4.5  Notes relatives au compte de résultat  ......................................................... 118 

5.4.6  Informations sectorielles et géographiques  ................................................ 121 

5.4.7  Autres informations  ........................................................................................ 122 

5.5  Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés 

2016/2017  ............................................................................................................. 127 

5.6  Présentatio n des comptes annuels 2016/2017  ........................................ 130 

5.6.1  Bilan actif au 31/03/2017  .............................................................................. 130 

5.6.2  Bilan passif au 31/03/2017  ............................................................................ 131 

5.6.3  Compte de résultat 2016/2017  ..................................................................... 132 

5.6.4  Tableau de financement 2016/2017  ........................................................... 133 

5.7  Notes annexes aux comptes annuels 2016/2017  ................................... 133 

5.7.1  Faits caractéristiques  ..................................................................................... 133 

5.7.2  Evènements postérieurs à la clôture  ........................................................... 133 

5.7.3  Principes comptables  ................................................................................... 133 

5.7.4  Notes relatives au bilan  ................................................................................. 137 

5.7.5  Notes relatives au compte de résultat  ......................................................... 142 

5.7.6  Engagements financiers et autres informations  .......................................... 144 



7  

5.8  Rapport des Commissaires aux comptes sur les conv entions et 

engagements réglementés  ................................................................................ 149 

5.9  Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels 

2016/2017  ............................................................................................................. 154 

6. CAPITAL ET ACTIONNARIAT ........................................................... 156 

6.1 Données boursières  .................................................................................... 156 

6.2 Relation avec les actionnaires  .................................................................. 157 

6.3 Dividendes  .................................................................................................. 158 

6.4 Contrat de liquidité  .................................................................................... 158 

6.5. Actionnariat  ................................................................................................ 158 

7. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES ............................................. 160 

7.1 Principales  dispositions  légales  et statutaires  .......................................... 160 

7.1.1 Dénomination  et  siège  social  ....................................................................... 160 

7.1.2 Forme juridique  et  législation  ........................................................................ 160 

7.1.3 Gouvernement dõentreprise ......................................................................... 160 

7.1.4 Date de constitution dõentreprise ................................................................. 160 

7.1.5 Objet  social  .................................................................................................... 160 

7.1.6 RCS .................................................................................................................. 160 

7.1.7 Exercice  soc ial  ............................................................................................... 160 

7.1.8 Droit à une  part  des  bénéfices  ...................................................................... 161 

7.1.9 Assemblées  générales  .................................................................................. 161 

7.1.10 Droits de  vote  double  .................................................................................... 161 

7.2 Information  sur les filiales  et participations  .............................................. 162 

7.3 Documents accessibles au public  ........................................................... 166 

7.4 Informations  relatives aux  contrôleurs  légaux  des  comptes  ................. 166 

7.4.1 Commissaires  aux  comptes  titulaires  ........................................................... 166 

7.4.2 Commissaires  aux  comptes  suppléants  ...................................................... 167 

7.5 Personne responsable  du Rapport  financier annuel  ............................... 167 

7.5.1 Désignation  de  la  personne  responsable  du  Rapport financier  annuel  .... 167 

7.5.2 Attestation  du  responsable  du  Rapport  financier  annuel  ........................... 167 

  



8  

1. PRESENTATION DU GROUPE CAPELLI ET DE SES ACTIVITES 
Entretien avec Christophe et Jean -Charles Capelli  

 

« Sur lôexercice 2016/2017 nous avons à nouveau 
généré dôexcellentes performances avec un chiffre 
dôaffaires de 126,3 Mú, en croissance organique de 39% 
et un r®sultat net qui augmente de 43% ¨ 4,0 Mú 
démontrant notre capacité à dégager une croissance 

rentable. » 

 

Quels sont  selon vous les faits marquan ts de  lõann®e 2016/2017  pour le Groupe CAPELLI ? 

Tout dõabord nous avons parfaitement respect® nos engagements puisque nous d®livrons 

une croissance plus forte quõattendue, des r®sultats de bonne facture et un endettement net qui 

est en baisse par rapport ¨ lõan dernier. 

Présent en France (73% du C.A. total) avec des agences en Ile -de France, Rhône -Alpes, 

dans le Nord et l'Ouest, mais également en Suisse et au Luxembourg (27% du C.A. total), notre 

Groupe tire pleinement profit de la dynamique du marché immo bilier en le surperformant depuis 3 

ans. 

Pour accompagner cette croissance soutenue, nous avons dû adapter notre organisation 

avec un renforcement de nos équipes commerciales, achats et techniques notamment en Ile -de -

France et au Luxembourg. Nous avons éga lement cr®® sur lõexercice deux bureaux commerciaux, 

lõun ¨ Lille et lõautre ¨ Bordeaux. ë fin mars 2017, nous comptions ainsi 83 collaborateurs contre 76 

l'an dernier et nous avons à ce jour dépassé les 100 collaborateurs.  

Ce renforcement des équipes et d es structures a été bien maîtrisé et est en phase avec la 

hausse de notre chiffre d'affaires. La rentabilité opérationnelle atteint ainsi un très bon niveau pour 

le secteur et représente 8,2% du chiffre d'affaires.  

Notre positionnement sur le secteur de la  Promotion  / rénovation  est désormais bien établi 

et nous permet dõafficher sur 3 ans un taux de croissance annuel moyen de +43% (croissance 

organique) sur cette activité. Le résultat opérationnel connait également un taux de croissance 

annuel moyen de + 43% et démontre  notre capacité à générer une croissance rentable.  

Quelles  sont vos attentes  pour  lõann®e 2017/2018  et  au -delà,  votre  vision  à moyen  terme  pour  le Groupe ? 

Nos trois zones de présence affichent des niveaux de backlog cumulé  en progression  nous 

permettant de confirmer une croissance forte sur l'exercice et le maintien d'une bonne rentabilité.  

À ce jour, nous comptons 54 programmes immobiliers en cours de montage (permis de 

construire à déposer ou en cours d'instruction) ce qui représente 3 591 logements.  Cette dynamique 

de développement nous permet de viser à moyen terme un chiffre  d'affaires de 300  Mû. 

Christophe  CAPELLI et  Jean -Charles  CAPELLI 

PDG et  DG du  Groupe  CAPELLI 
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1.1 Marchés sur lesquels se positionne  CAPELLI 

 
1.1.1 Evolution du  marché  français  

Lõann®e 2016 a vu se confirmer la reprise amorc®e depuis 2 ans. Le nombre de transactions dans 

lõexistant a continu® ¨ progresser, pour atteindre environ 850 000 transactions  sur lõensemble de lõann®e 

2016. 

La hausse de lõactivit® touche ®galement tous les segments du marché des logements neufs : les 

ventes des promoteurs, portées notamment par la demande des investisseurs, progressent fortement 

(+17%), de même que les ventes de maisons individuelles (+18%) , et la construction de logements 

locatifs  sociaux se maintient à un haut niveau. Ces évolutions se traduisent par une augmentation 

sensible des mises en chantier, dont le nombre dépasse les  380 000 en fin dõann®e. 

Les tendances  du  marché  du  logement  neuf  sont notamment  influencées  par  les facteurs  suivants : 

- la  croissance  économique  (PIB), 

- le taux  de  chômage,  

- lõ®volution des taux  dõint®r°t, 

- les dispositifs gouvernementaux incitatifs (fiscaux ou pr°ts ¨ lõaccession) 

- les prix de  vente,  

- le niveau  des stocks de  logements  

 

En 2016, le marché fra nais a b®n®fici® ¨ la fois de taux dõint®r°t toujours historiquement bas (les taux 

dõemprunt ¨ 20 ans sont pass®s de (4% en 2012 ¨ 1,47% en janvier 2017), dõune hausse du moral des 

ménages et de la mise en place du nouveau Prêt à Taux Zéro (janvier 2016) qui a permis à plus de ménages 

dõ°tre ®ligibles, de disposer dõune capacit® dõemprunt plus importante et dõune dur®e de pr°t allong®e. 

Selon le courtier Vousfinancer.com, le nombre de prêts accordés incluant un PTZ dans sa nouvelle version a 

augmenté de 75 % sur 2016 permettant de faire passer la part des primo -accédants ayant pu profiter de ce 

dispositif ¨ 1/3 (vs 23%) pour des enveloppes en hausse de pr¯s de 15000û.  

 

Le maintien du dispositif Pinel a permis également un fort retour des investisseurs, ils représentent 18% des 

transactions en 2016.  

 

Ą Evolution  annuelle de lõindice de confiance des  ménages (2007 -2016) 

 

 
 

Source  : INSEE 

 

En fin dõann®e 2016, la confiance  des ménages  reste proche de lõindice normal de 100. 
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Ą Evolution du taux dõint®r°t moyen des prêts  immobiliers depuis 2001  
 

 
Source  : http://www.creditlogement.fr/Observatoire.asp  

 

 

Grâce à la maîtrise de ses différents segments ( Promotion, aménagement, rénovation , gestion 

d'investissement immobilier, h abitat social, conseil) et une présence sur les bassins économiques les plus 

dynamiques (Ile -de -France, Rhône Alpes, Nord, Ouest), le group e CAPELLI bénéficie à plein  de la bonne 

orientation du marché f rançais et le surperform e depuis plusieurs années.  

 

Ą CAPELLI superforme le marché et ses compétiteurs  

 

 

 
 

Source  : Kaufman, Nexity, Capelli, Ministère du logement  

 

 

1.1.2 Caractéristiques  essentielles  du  marché  suisse 

 
Dans un marché helvétique qui est caractérisé par des prix au m2 élevés et une rareté du foncier, le Groupe 

CAPELLI cherche à développer une offre accessible à des prix attractifs tout en respectant les normes de 

qualité standard du pays .  Le Groupe se focalise ainsi sur deux types dõoffres : les biens dans le petit col lectif 

moyen de gamme et lõappartement dõune ¨ trois pi¯ces destin®es aux revenus plus modestes et primo-

accédants. Ce dernier segment peu travaillé dans le canton de Genève (où 18% seulement des foyers sont 

propriétaires) rencontre un vif succès. Par aill eurs, historiquement, le Groupe est également très bien 

représenté dans les départements français limitrophes du canton de Genève ce qui lui permet de 

développer une offre importante transfrontalière.  

  

http://www.creditlogement.fr/Observatoire.asp
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Le marché du travail en Suisse est pérenne avec un t aux de chômage très faible. En 2016, le taux de  

ch¹mage ®tait de 3,3%, contre 3,2% lõann®e pr®c®dente. Il a l®g¯rement recul® depuis le d®but de 2017, 

notamment pour des raisons saisonnières . De plus les taux hypothécaires sont en baisse constante depuis 

2008 favorisant lõaccession ¨ la propri®t®. Les prix sont stables depuis plus de huit ans. En 2016, le 

renchérissement moyen annuel a été de -0,4% contre -1,1% en 2015 et 0% en 2014. La croissa nce des salaires 

r®els a ®t® un peu plus forte en 2015 (1,5%) quõau cours des deux ann®es pr®c®dentes, avant de se tasser 

en 2016 (1,1%).  

 

Ą Evolution  du taux de chômage (2000 -2016)  

 

 

Ą Evolution des taux dõint®r°t (2008-2016) 
 

 

 

1.1.3 Evolution du marché luxemb ourgeois  
Le marché luxembourgeois a connu un développement rapide au cours de la dernière décennie, se 

démarquant de la plupart des autres pays européens. L'immobilier reste fortement marqué par la situation 

géographique et démographique unique du pays , et cette tendance devrait se poursuivre à l'horizon 2020.  

Selon PwC Luxembou rg, l'immobilier de bureau et l'immobilier résidentiel enregistreront une croissance de 

l'ordre de 60 % et 50 % respectivement entre 2012 et 2020. Cette croissance sera notamment portée par le 

développement économique et l'augmentation des besoins en espac es de bureau et en main -d'ïuvre.  

Selon ce rapport, la construction de logements collectifs prendra le pas sur la construction d'habitations 

individuelles afin de s'aligner sur les besoins et les budgets des ménages. En moyenne, le nombre de 

personnes par ménage a sensiblement diminué au Luxembourg au cours des dernières décennies, et cette 

tendance devrait s'amplifier avec l'arrivée de nouveaux résidents.  Tir®e par lõimmigration européenne, la 

population du duché a augmenté de plus de 58% entre 1981 et 2016 à 576 000 habitants, elle est attendue 

à 700 000 à un horizon 2045 -2050. 

Malgr® sa taille, le Luxembourg d®tient un potentiel foncier qui permettra de faire face ¨ lõaccroissement 

de la d®mographie. Par ailleurs, des mesures en faveur de lõaccession ont ®t® mises en place et des pactes 
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Logement de lõEtat ont ®t® adopt®s pour organiser lõam®nagement des communes o½ la population 

augmente.  

Dans ce marché en pleine croissance, CAP ELLI a su se forger une r®putation et une place dõacteur reconnu. 

Cette notoriété a été renforcée lors de la pose de la première pierre des Capelli Towers. Situées en plein 

cïur du nouveau quartier de Belval, ¨ proximit® de la ville de Luxembourg, les Capelli Towers offrent au 

Luxembourg ses deux plus hautes tours résidentielles (50 mètres de hauteur). Les deux tours jumelles, hautes 

de 15 et 13 niveaux, se composent de 100 logements et de 2 123 m² de bureaux et commerces répartis sur 

un socle de 4 niveaux.   
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1.2 Présentation de  Capelli  

 
1.2.1 Histoire  et  évolutio n du  Groupe  

 
1976 Jean -Claude  CAPELLI crée  J.C CAPELLI S.A., société  spécialisée  de  lõAm®nagement - Lotissement  sur 

les départements  du  Rhône,  de lõAin et  de lõIs¯re. 

 

1998 Christophe  CAPELLI devient  Directeur  Général.  

 

2001 La société  débute  une  activité  de  promotion  immobilière  en  association  avec  G. FONTANEL 

PROMOTION afin  de  répondre  aux  demandes  des mairies  qui  recherchent  un interlocuteur  unique  pour  les 

terrains  et  les constructions.  Parallèlement,  lõentreprise crée  2 C Aménagement,  filiale  dédiée  au  

lotissement  dans  la Drôme,  lõArd¯che et  les Bouches  du  Rhône. Le  Groupe  poursuit  son développement  par  

le recrutement  de  commerciaux  supplémentaires  et  lõouverture de  nouvelles  régions  : la Savoie  et  la Haute -

Savoie,  la Saône -et -Loire et  la Côte  dõOr. 

 

2004 La société  devient  le Groupe  CAPELLI et  entre  au  marché  libre  en  levant  3 Mû. Jean -Charles  

CAPELLI, frère  cadet  de Christophe,  rejoint  lõentreprise. 

 

2005 Le Groupe  se transfère  avec  succès  sur lõEurolist, compartiment  C et  poursuit  son développement  

notamment  avec  lõouverture des agences  de Nantes  et  Montpellier.  

 

2006 Christophe  CAPELLI succède  à  son père  en  tant  que  PDG du  Groupe.  

 

2007 Jean -Charles  CAPELLI est nommé  Directeur  Général  Adjoint.  Poursuite  du  déploiement  

géographique  notamment  avec  la création  dõune agence  à  Paris. Anticipant  la demande  des primo - 

accédants,  le Groupe  lance  des programmes « Maisons  de  Ville ». 

 

2008 Recrutement  dõun Directeur  des Ventes  France  avec  pour  mission de  structurer  la  force  commerciale 

et  dõaugmenter le niveau  de productivité.  

 

2009 Signature  du  premier  programme  dédié  au  logement  social  pour  plus de  5 millions dõeuros. 

Lancement  des « Maisons Prêtes à  Louer  » et  dõune gamme  de terrains  « Low Cost  ». 

 

2010 Lancement  du  concept  inédit  de  « Villa Duplex ® », structuration  dõune activité  de  promotion  

intégrée.  

 

2011/2012  Repositionnement  réussi, le Groupe  CAPELLI est désormais  Promoteur  ð Aménageur.  

 

2012/2013  Ouverture  dõune filiale  à  Genève  : La Suisse devient  un nouveau  relais de  croissance  pour  

CAPELLI. 

 

2013 Ouverture  dõune filiale  au  Luxembourg  et  lancement  de  lõactivit® Rénovation . 

 

2014 Premières opérations  en  Suisse, au  Luxembourg et  diversification  de  la clientèle  (investisseurs/institutionnels).  

 

2015 Ouverture dõun bureau à Dubaï  : lancement  de  lõactivit® à destination  des expatriés.  

 

2016 Le Groupe  CAPELLI fête  ses 40 ans, ouvre deux nouvelles agences à Lille et Bordeaux et renforce sa 

présence dans le bassin Ile -de -France.  
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1.2.2 Faits marquants  2016/2017  
 
Ą CAPELLI démontre sa capacité à poursuivre une croissance forte et rentable tout en maîtrisant ses 

ratios financiers  

 
Sur lõexercice 2016/2017, CAPELLI r®alise un chiffre dõaffaires de  126,3 Mû, en croissance organique de 39% 

malgré une base de comparaison élevée.   

  

Suite à son repositionnement stratégique, CAPELLI a poursuivi  le déstockage de son activité Lotissement 

(baisse de 33 % des stocks sur lõexercice) avec un effet dilutif sur le taux de marge brute qui reste ®lev® et 

parmi les meilleurs du secteur à 21%. Le taux normatif estimé par le Groupe à 22 -23% devrait de nouveau 

être atteint dès cet exercice.  

 

Pour accom pagner cette croissance soutenue, le Groupe CAPELLI a su adapter son organisation avec un 

renforcement de ses équipes commerciales, achats et techniques notamment en Ile -de -France et au 

Luxembourg. A fin mars 2017, CAPELLI comptait 83 collaborateurs contre  76 lõan dernier ¨ la m°me date. 

 

Ce renforcement des ®quipes et des structures (cr®ation de 2 bureaux commerciaux sur lõexercice) a ®t® 

bien ma´tris® et est en phase avec la hausse du chiffre dõaffaires. CAPELLI conserve ainsi une rentabilit® 

opérationnel le de tr¯s bon niveau pour le secteur ¨ 8,2% du chiffre dõaffaires. 

 

Le r®sultat financier sõinscrit ¨ -2,9 Mû du fait des levées de fonds obligataires réalisées par CAPELLI pour 

assurer sa croissance.  

 

Le résultat net part du Groupe ressort en hausse de 4 3% ¨ 4,0 Mû et repr®sente 3,1% du C.A. 

 

Depuis 2015 le Groupe a mis en place un plan dõoptimisation de son BFR, au 31 mars 2016, il repr®sentait 

119% du CA, au 31 mars 2017, il représente 81% du CA.  

 

La dette nette est sous ma´trise et sõam®liore gr©ce notamment au cash g®n®r® sur lõexercice. La dette 

nette «  corporate  è au 31 mars 2017 sõinscrit ainsi ¨ 33,5 Mû. La dette ç opérations  » qui finance les 

programmes immobiliers en cours sõ®l¯ve ¨ 28,1 Mû.  

 

La tr®sorerie du Groupe atteint 33,6 Mû contre 15,6 Mû en fin de p®riode lõan dernier. 

 

Apr¯s prise en compte du r®sultat net de 4,0 Mû, les capitaux propres atteignent 42,7 Mû. 

 

En mai 2017, CAPELLI a renforcé ses moyens financiers pour atteindre ses objectifs moyen terme. A ce titre, 

il a procédé à deux ém issions obligataires pour un montant total de 34,27 Mû (dont 12,28 Mû de TSSDI 

comptabilisés en fonds propres). Post -émissions, par effet mécanique, le gearing (endettement net/fonds 

propres) recalcul® au 31 mars 2017 sõinscrit ¨ 0,90. 

 

Les compromis dõachat déjà signés, depuis le d®but de lõexercice civile, garantissent la croissance future 

du Groupe et représente nt 271 Mû de chiffre dõaffaires futur.  

 

Au 26 juin 2017, le backlog cumulé  (r®servations en portefeuille et lots vendus sur lõexercice) atteignait 218,4 

Mû contre 152,6 Mû en n-1 : 156,1 Mû en France, 44,0 Mû au Luxembourg et 18,2 Mû en Suisse, assurant au 

Groupe une bonne visibilité sur les deux prochains exercices et lui permettant de confirmer une croissance 

forte en 2017/2018 et le mai ntien dõune bonne rentabilit®. 

A fin juin 2017, CAPELLI comptait 54 programmes immobiliers en cours de montage (permis de construire à 

d®poser ou en cours dõinstruction) repr®sentant 3 591 logements. 
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Ą Répartition par pays et par région de 54 programmes CAPELLI en cours de montage dont le permis 

de construire est ¨ d®poser ou en cours dõinstruction 

 

 

Ce s 54 programmes représentant 3  951 logements plaçant le Groupe CAPELLI parmi les principaux acteurs 

du  secte ur de la Promotion immobilière.  

 

Ą Quelques exemples de programmes en cours  
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Ą Une communication et des campagnes  marketing  efficaces  

 
Sur lõexercice 2016/2017  le Groupe CAPELLI  a  maintenu  une  stratégie  marketing  offensive  et  multicanal  : 

affichage  sur les bus, campagnes  radio,  marketing  digital,  marketing  direct,  benchmarking,  insertions 

presse, événementiels,  relations  presse. 
 

Cette  stratégie  permet  à  CAPELLI dõancrer davantage  sa marque  et  de  renforcer  son positionnement  de  

Promoteur -Aménageur.  
 

Lõobjectif poursuivi  est également  de  se démarquer  des concurrents  par  

des actions  innovantes  : parrainage  TV sur une chaîne  nationale,  

Capelli  TV, smartsites pour  lõensemble des programmes  en  promotion,  

réseaux  sociaux,  mise en  place sur le site de  solutions de retargeting  

personnalisées,  campagnes  dõaffichageé 
 

 

 

 

 

 

 

 

1/ Des  sites Internet  sur plusieurs  territoires  et  une  forte  présence  web  
 

www.groupe -capelli.com  www.groupe -capelli.ch  www.groupe -capelli.lu  

 

  
 

 

2/ Des offres relayées  sur plus de  50 sites 
 

 
 

 

3/ Des  campagnes  dõemailing de notori®t®, lors de lancement de nouveaux programmes ou lors 

dõoffres sp®ciales 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

http://www.groupe-capelli.com/
http://www.groupe-capelli.ch/
http://www.groupe-capelli.lu/
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4/ Lancement dõun service  innovant  : plans en 2D ou 3D  

 

Lõinternaute a  la possibilité  de  visionner  les 2D de  son futur  logement,  mais aussi de  l'agencer  et  de  

décorer  l'intérieur  en  3D. Une bonne  façon  de  se rendre  compte  si nos offres  correspondent  à  ses attentes   

et  de  visualiser au  mieux  son futur  dans  cet  espace  : 

 

5/ Une présence active sur les  réseaux  sociaux  influents  
 

Linkedin  Viadeo  Facebook  Chaine  YouTube  
 

 

 

 

 

 

 

 
https://fr.linkedin.com/  

company/capelli  
http://fr.viadeo.com/fr/  

company/capelli  
https://fr - 

fr.facebook.com/  

groupecapelli  

https: //www.youtube.com/  

channel/UCdIuvX2 - 

JEwyQmdu9IVtf1g  
 

6/ Des  actions  de  streetmarketing  
 

Distribution  de  flyers de  la main  à  la main  ou  en  boîtes  aux  lettres  dans  les zones de  chalandise  pour  renforcer  

notre  communication  de  proximité,  créer  du  trafic  sur nos sites Internet  et  dynamiser  les ventes.  

 

7/ Une présence  sur une  chaine  nationale  française  permettant  de  faire  une  « communication  de  

masse  » 

 

TF1 émet  aussi en  Suisse Romande  et  au Luxembourg.  

 
 

8/ Des  campagnes  marketing  sélectives  et  décalées  

 

- Affichage  bus 

- Affichage  couloir  de  métro  

- Affichage  sur les grands  axes de  circulation  

-  Affichage  dans  les ascenseurs  dõimmeubles de  bureau  

- Affichage  gares  

- Affichage  ascenseurs  

 

  

 
 

 
 

http://fr.viadeo.com/fr/
http://www.youtube.com/
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1.3 Les principales activités de CAPELLI  

 
1.3.1 CAPELLI en bref  

 
Le Groupe CAPELLI intervient  sur lõensemble des m®tiers de la promotion immobilière sur le marché du neuf 

et de la rénovation . Présent dans trois pays, la France, la Suisse et le Luxembourg, l e Groupe CAPELLI adresse 

4 segments de clientèle  : les clients particuliers, les entreprises, les investisseurs, ainsi que les collectivités 

locales  avec une offre diversifiée et originale qui garantit son succès.  

 

Historiquement, CAPELLI se positionnait comme un  lotisseur/aménageur,  après son repositionnement sur le 

march® de la Promotion, cette activit® ne repr®sente plus quõune partie tr¯s faible de son chiffre dõaffaires 

(7% en 2016/2017) . Cette activité consiste à rendre artificialisables  des terrains  non  bâti s destinés  à  être  acquis  

par  des particuliers,  mais également  pour  son propre  compte,  dans  le cadre  de  son activité  de  Promotion.  

Capelli  est adhérent  au  Syndicat  National  des Aménageurs  Lotisseurs (SNAL) qui  est lõunique organisation  

professionnelle  représentant  les entreprises  privées  dõam®nagement et  de  lotissement.  

 

1.3.2 Facteurs de succès   
 

Lõun des ®l®ments forts de la stratégie du groupe consiste à proposer une gamme de produits larges 

répondant aux attentes des ménages, des investisseurs et des bailleurs essentiellement dans les zones 

urbaines et péri -urbaines (Centre -ville, 1ère  et 2 ème  couronnes dõagglom®ration) avec un positionnement prix 

adapté (respect de la solvabilité des ménages) . 

 

Son offre couvre ainsi les lots à bâtir, le logement coll ectif, le logement social, la Villa Duplex, concept qui 

fait notamment le succès de Capelli dans les zones péri -urbaines, les résidences de services (seniors, jeunes 

travailleurs, ®tudiantsé), ainsi que la rénovation  (bureaux transformés en logements colle ctif s). Son offre à 

destination des bailleurs sociaux a représenté en 2016/2017 près de 25% de ses ventes permettant une 

rotation plus rapide des opérations et sécurisant le taux de pré -commercialisation nécessaire au lancement 

des opérations.  

 

 

Ą Répartitio n des ventes par segment et positionnement prix  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lõautre atout cl® de CAPELLI r®side dans sa capacit® ¨ sõimplanter dans les r®gions les plus dynamiques (en 

incluant la Suisse et le Luxembourg) et à détecter le foncier nécessaire pour son développement. A fin 

décembre 2016, le portefeuille foncier de CAP ELLI (compromis sign®s dans lõann®e civile en Mû de CA 

attendus) atteignait 508 Mû. 

  

Investissement 25% мллκмрл Yϵ 

нллκнрл Yϵ Habitation 40% 

мрлκнлл Yϵ Institutionnels 35% 

% lots 
actés/réservés 

Prix de vente/lot 
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2. FACTEURS DE RISQUES 

Le Groupe  CAPELLI exerce  son activité  dans  un environnement  évolutif  comportant  de  nombreux  risques dont  

certains  pourraient  échapper  à  son contrôle.  Les investisseurs, avant  de  procéder  à  la souscription  ou  à 

lõacquisition dõactions de  CAPELLI SA, sont donc  invités  à  examiner  lõensemble des informations  contenues  

dans  le présent  Rapport  Financier Annuel,  y compris  les risques décrits  ci -après.  
 

Ces risques sont ceux  dont  le Groupe  estime  qu'ils sont susceptibles  dõavoir un effet  défavorable  

significatif  sur son activité,  ses perspectives,  sa situation  financière,  ses résultats  et/ou  son développement  et 

dont  il est par  conséquent  important,  selon lui, d'avoir  connaissance  en  vue  de  prendre  une  décision  

dõinvestissement informée.  
 

Lõattention des investisseurs est toutefois  attirée  sur le fait  que  la liste des risques présentée  au  présent  

chapitre  nõest pas  exhaustive  et  que  dõautres risques, inconnus  ou  dont  la réalisation  nõest pas  considérée  

comme  susceptible  dõavoir un effet  défavorable  significatif  sur le Groupe,  son activité,  ses perspectives,  sa 

situation  financière,  ses résultats  et/ou  son développement,  peuvent  exister ou  pourraient  survenir. 
 

Le Groupe  nõidentifie pas,  à ce  jour, de  stratégie  ou  facteur  de  nature  gouvernementale,  économique,  

budgétaire,  monétaire  ou  politique  ayant  influé  sensiblement  ou  pouvant  influer  sensiblement,  de  

manière  directe  ou  indirecte,  sur les opérations  du  Groupe.  

 
 

2.1 Principaux risques  
2.1.1 Risques li®s ¨ lõorganisation de la soci®t® 

 

Ą Risques liés à un éventuel  départ  de  collaborateurs clés  

 

Les succès  futurs du  Groupe  dépendent  de  sa capacité  à  fidéliser  et  à  motiver  ses collaborateurs  clés. Si 

le Groupe  venait  à  perdre  les services dõun ou  plusieurs collaborateur(s)  clé(s),  il estime  quõune grande  

partie  des tâches  effectuées  par  le(s) collaborateur(s)  quittant  le Groupe  pourrait  être  effectuée  par  

dõautres collaborateurs  clés.  Toutefois,  étant  donné  que  le succès  du  Groupe  est notamment  lié à  la 

collaboration  passée  et  présente  de  son dirigeant  et  de  ses collaborateurs  clés, le Groupe  ne  peut  pas 

garantir  que  le départ  ou  lõindisponibilit® de  lõun dõentre eux  nõentra´nerait pour  lui aucun  impact  négatif  

significatif.  

Ą Risques sociaux  spécifiques  

 

Le Groupe  CAPELLI compte  83 collaborateurs  au  31 mars 2017 et  considère  ne  pas  être  exposé  de  

manière  significative  à  des risques de  type  sociaux.  

 

2.1.2 Risques li®s ¨ lõactivit® de la soci®t® 
 
Ą Risques de  crédit  et  de  contrepartie    

 

Risques commerciaux  

La clientèle  du  Groupe  étant  principalement  constituée  dõacqu®reurs particuliers,  le Groupe  estime  ne  

pas  se trouver  dans  une  position  de  dépendance  commerciale  vis-à -vis de  ses clients.  Une part  peu  

significative  du  chiffre  dõaffaires est néanmoins  réalisée  avec  des opérateurs  professionnels  et/ou  avec  

des bailleurs  sociaux  mais ceci  nõaugmente pas  significativement  le risque de  dépendance  du  Groupe  

vis-à-vis de  sa clientèle . 
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 R isq ues d õim pa  y és  
 

A ce jour la société  CAPELLI nõa enregistré  aucun  impayé. La vente  des biens  aux  clients  particuliers  est  

réalisée  devant  notaire  contre  paiement.  Il peut  néanmoins  demeurer  un risque dans  le cas  de  ventes  de  

lots à  des professionnels  mais ce  risque reste limité  par  la prise dõun privilège  de  vendeur  inscrit en  cas  de  

différé  de  paiement.  

Lõanalyse de ces risques est complétée  dans  la partie  5.4.7.5 de lõannexe aux  comptes  consolidés.  

 

Ą Risques liés aux  fournisseurs  

 

Les principaux  fournisseurs du  Groupe  sont de  deux  types  : 

- Les vendeurs  de  terrains  qui  sont pour lõessentiel des particuliers,  

- Des entreprises  de  travaux  public  et  de  construction,  les concessionnaires  des réseaux  (eaux,  

électricité,  t®l®phoneé) et  les différents  prestataires  de  la construction  (bureaux  dõ®tude, architectes  é). 

Les risques liés aux  achats  de  terrain  restent  limités car  cõest la Direction  Générale  qui  signe  lõensemble des 

compromis  dõachat en veillant  au  respect  du  niveau  de  marge  qui  sera dégagé  par  lõop®ration de  

lotissement  ou  de  promotion  immobilière.  

 

En ce  qui concerne  les marchés  de  travaux relatifs  à  lõactivit® de  promotion,  le groupe  peut  signer  : 

- Des marchés  de  contractant  général  ou  dõentreprise générale  ; 

- Des marchés  par  corps dõ®tat séparés.  

 

La défaillance  dõun intervenant  peut  avoir  des conséquences  sur les délais  de  livraison  et  sur le montant  des 

marchés.  Ainsi, pour  chaque  opération  (lotissement  comme  promotion  immobilière),  la Direction  Générale  

privilégie  les prestataires  (entreprises  générales  et  techniciens)  locaux.  Chaque  nouvelle  opération  dans  

une  nouvelle  région  donne  lieu au  choix  de  nouveaux  prestataires,  réduisant  ainsi le risque de  dépendance  

vis-à-vis dõun fournisseur en  particulier.  

 

Les périodes  dõinactivit® de  certaines  catégories  de  fournisseurs, comme  le service  des hypothèques  

(pour  lõenregistrement des actes),  les notaires  (pour  la signature  des actes)  ou  les géomètres  (pour  les 

V.R.D.), sont susceptible s dõinfluer directement  sur lõactivit®, les résultats,  la situation  financière  ou  le 

patrimoine  de  CAPELLI. 

 

Ą Risques concurrentiels  

 

CAPELLI est confronté  à  la concurrence  des autres  lotisseurs et  promoteurs  immobiliers.  Lõapparition de  

nouveaux  opérateurs  ou  de  nouvelles  formes  de  concurrence  pourraient  avoir  un impact  sur son activité  et  

ses résultats. 

 

Pour faire  face  à ses compétiteurs  sur le marché  du  Lotissement,  CAPELLI capitalise  sur son image  de  

marque  dans  ce  métier  historique  du  Groupe  ainsi que  sur son savoir -faire  fondé  sur : 

- La qualité  de  localisation  des terrains,  grâce  à  une  bonne  maîtrise  des techniques  de  prospection  

foncière  ; 

- La qualité  de  réalisation  des travaux  de  viabilisation  et  de  finitions,  grâce  à  une  sélection  rigoureuse  de  

ses partenaires  ; 

- Sa pertinence  en  matière  de  préconisation  de  constructeurs  de  maisons  individuelles.  

 

Sur le marché  de  la promotion,  CAPELLI capitalise  notamment  sur son positionnement  différenciant  en  

proposant  une  offre  de  maisons  de  ville et  dõappartements en  Villa Duplex®  qui  répond  à  la solvabilité  et  

aux  besoins de  logements  dõune clientèle  diversifiée  de  primo -accédants  en  recherche  dõune résidence  

principale.  

 

La force  du  Groupe  CAPELLI réside  également  dans  : 

- La flexibilité  et  la réactivité  de  sa force  dõachat et  de vente  ; 

- Sa forte  présence  régionale  rendant  le Groupe  incontournable  sur les zones géographiques  où  il est 

implanté  ; 

- Sa forte  présence  commerciale  sur les vecteurs  de  communication  et  marketing  innovants.  

  



21  

Ą Risques liés à lõenvironnement économique  

 

Le Groupe  exerce  ses activités  dans  un environnement  économique  cyclique.  Bien que  CAPELLI ait  mis en  

place  une  stratégie  visant  à  minimiser  cet  effet  de  cycle,  ses ventes  de  biens  immobiliers  pourraient  être  

affectées  par  la baisse de  la confiance  des ménages,  lõaugmentation des taux  dõint®r°t et  la mauvaise  

conjoncture  économique,  ce  qui  pourrait  avoir  un impact  négatif  sur lõactivit® et  les résultats  du  Groupe.  

 

Ą Risques liés aux  coûts  de  construction  

 

Une hausse des coûts  de  construction  était  constatée  depuis  plusieurs années,  principalement  liée  à  la 

progression  du  coût  des matériaux,  des normes  réglementaires  de  plus en  plus lourdes.  Le Groupe  pourrait  être  

dans  lõincapacit® de  répercuter  cette  augmentation  sur le prix de  vente  de  ses programmes  

immobiliers.  Dans le contexte  de  ralentissement  économique  actuel,  le marché  est aujourdõhui plutôt  

confronté  à  une  baisse contenue  des coûts  de  construction.  

 

Ą Risques liés aux  régimes fiscaux  en vigueur  

 

Lõ®volution de  la fiscalité  (taxation  des plus-values  immobilières,  droits  de  successions  é) peut  avoir  un 

impact  sur le volume  dõachat du foncier qui  constitue  la matière  première  du  Groupe.  
 

De même , les primo -accédants  bénéficient  de  mesures dõaides à  la construction  du  type  PTZ. Un 

changement  significatif  dans  le dispositif  fiscal  de  faveur  applicable  à  ce  type  dõactivit® pourrait  avoir  un 

effet  conjoncturel  négatif  sur lõactivit® du groupe  et  ses résultats.  

 
 

Ą Risques liés au  marché  foncier  

 

Lõactivit® future  de  CAPELLI est subordonnée  à  la disponibilité  de  terrains  de  qualité  suffisante  pour  

pouvoir  développer  des programmes  immobiliers  ou  de  lotissement  générant  un risque lié à  la concurrence  

ou  à  la raréfaction  des terrains  en  vente  dans  les zones géographiques  cibles  du  Groupe.  

 

Ą Risques liés à la  découverte  de  vestiges  archéologiques  

 

Avant  toute  acquisition  foncière,  CAPELLI sõassure que  celle -ci  ne  soit pas  concernée  par  un plan  

dõarch®ologie préventive.  Toutefois,  des vestiges  ou  objets  archéologiques  peuvent  être  découverts  

pendant  les travaux.  Une telle  découverte  peut  avoir  pour  conséquence  la suspension  des travaux  le 

temps  dõeffectuer les diagnostics  nécessaires,  ce  qui   pourrait  engendrer  des effets   négatifs  sur la 

rentabilité  du  programme  concerné.  

 

Ą Risques liés aux  cas  de  force  majeure  

 

Au même  titre  que  les autres  agents  économiques,  CAPELLI reste soumis aux  cas  de  force  majeure  que  

peuvent  être  les guerres,  les épidémies,  les phénomènes  climatiques  et  sismiques. 

 
 

Ą Risques contentieux  

 

Le Groupe  peut  être  exposé  à  des actions  judiciaires  inhérentes  à son activité,  du  fait  de  vices  de  

construction  pouvant  être  découverts  lors ou  a  posteriori  des opérations  de  construction.  Ces risques, 

lorsquõils ne relèvent  pas  dõautres intervenants  à  lõacte de  construction,  sont couverts  par  les assurances  

souscrites par  le Groupe  ou  ses filiales, à  savoir  les assurances  obligatoires  Dommages  Ouvrage  et  

Constructeur  Non  Réalisateur,  ainsi que  lõassurance de  Responsabilité  Civile  Professionnelle.  Le Groupe  

porte  une  attention  particulière  à la conformité  de  ses prestataires  en  matière  dõassurance tant  chez  ses 

ma´tres dõïuvre que  chez  les entreprises sous -traitantes.  
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Ą Risques liés à la  règlementation  

 

Le cadre  juridique  de  lõactivit® de  lotisseur ð aménageur  est fixé par  le Code  de  lõurbanisme. Le cadre  

juridique  de lõactivit® de promotion  immobilière  est fixé par le Code  de la  construction.  

CAPELLI respecte  lõensemble des dispositions  de  ces  codes  afin  de mener  à bien ses activités.  

Par ailleurs, CAPELLI nõest soumis à aucun  risque spécifiquement  lié à  la réglementation  actuelle  puisque  

lõachat des terrains  nõest réalisé  quõapr¯s obtention  dõun permis  dõam®nager et/ou  de  construire  purgé  du  

recours  des tiers et  après  obtention  du  financement  de  lõop®ration. 

 
 

Ą Risques industriels  liés à lõenvironnement 

 

Les activités  de  CAPELLI nõont pas  le caractère  dõactivit® polluante.  CAPELLI exerce  ses activités  avec  ses 

meilleurs  efforts  pour  obtenir  de  ses fournisseurs, sous-traitants  et  prestataires  de  services quõils prennent  

lõengagement dõexercer leurs activités  en  évitant  ou  limitant,  autant  que  les techniques  disponibles  le 

permettent,  les atteintes  à lõenvironnement. 
 

Dans la conduite  de  son activité  de  Lotisseur - Aménageur  et  de  Promoteur  Immobilier,  le Groupe  est en  outre  

tenu  de  respecter  de  nombreuses  réglementations : 
 

- Concernant  le domaine  environnemental,  notamment  lors du  dépôt  des demandes  de  permis  de  

lotir  et  des permis  de  construire,  les terrains  sont validés  préalablement  par  les collectivités  concernées  et  

entérinés  par  la préfecture  après  enquête  publique  ou  par  le PLU. 

- Lõensemble des assiettes foncières  acquises  par  le Groupe  se doit  dõ°tre exempt  de  toute  pollution  

souterraine  (métaux  lourds,  huilesé). Le Groupe  fait  ainsi procéder,  par  des cabinets  spécialisés  et  avant  

toute  acquisition  foncière,  à  une  étude  sur la qualité  des sols et  des sous-sols. 

- Lõautorisation de  lotir  est liée  à approbation  des services de  la police  de  lõeau : les terrains  font  

lõobjet dõune étude  hydrogéologique  des bassins amont  et  aval.  

- Dans le cadre  de  la nouvelle  réglementation  liée  à  la découverte  de  vestiges  archéologiques,  des 

opérations  de  fouille  sont réalisées par  les services spécialisés  de  lõEtat, selon les cartes  approuvées  et  avant  

tout  démarrage  de  travaux.  Lõinstruction des demandes  de  permis  de  construire  par  les services de  lõAutorit® 

Publique  est toujours  suivie, après  leur délivrance,  dõune possibilité  de  recours,  soit contentieuse,  soit 

administrative.  Depuis  lõarr°t "Ternon", le retrait  administratif  est possible  pour  un motif  légitime  et  sérieux au  

cours de  la période  de  quatre  mois à compter  de  la délivrance  du  permis  de  construire  par  le Maire  de  la 

commune.  

- Lors de  lõachat dõimmeubles à  rénover  ou  à restructurer,  une  recherche  dõamiante et  de  saturnisme  

est effectuée,  et  un état  des risques naturels  et  technologiques  est établi  avant  la signature  de lõacte 

notarié  dõacquisition. 

- Toutes les opérations  du  Groupe  font  lõobjet dõun certificat  de  conformité  délivré  par  lõAutorit® 

Publique,  attestant  que  le programme  est conforme  dans  sa réalisation  aux  plans  initiaux.  

 
La préoccupation  permanente  de  CAPELLI est celle  de  la maîtrise  du  risque environnemental.  
 

Les réalisations  du  Groupe  nõentra´nent aucun  risque de  pollution  en  cas  dõarr°t de  son activité,  dès lors que  

les prescriptions  sont respectées.  

Les dépenses  engagées  par  les sociétés  du  Groupe  afin  de  respecter  lõensemble de  ces  réglementations  sont 

incluses dans  les budgets  dõengagement des différentes  opérations.  
 

Au niveau  de  lõentreprise proprement  dite,  des pratiques  responsables  ont  été  mises en  place  visant  à  

réduire  la consommation  énergétique  et  de  papier.  
 

Ą Risques liés à la  croissance  

 

CAPELLI anticipe  une  croissance  de  son activité  pour  les prochaines  années  et  lõ®quipe de  direction  

pourrait  avoir  des difficultés  à  maîtriser  une  telle  croissance,  même  si elle  y est déjà  parvenue  par  le passé,  le 

chiffre  dõaffaires consolidé  étant  passé  de  16,2 millions dõeuros en  2002 à  126 millions dõeuros sur cet  

exercice.  Ces difficultés  seraient  susceptibles  dõinfluer directement  sur son activité,  ses résultats,  sa 

situation  financière  ou  son patrimoine.  
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Ą Risques liés aux  acquisitions  potentielles  

 

Dans le cadre  de  son développement,  CAPELLI pourrait  être  amené  à  procéder  dans  les années  à  venir  à  

des acquisitions  de  sociétés  spécialisées  dans  les mêmes  secteurs  dõactivit® que les  siens ou  détenant  des 

compétences  complémentaires  à  celles  développées  en  interne.  Ces acquisitions  seraient  susceptibles  

dõinfluer directement  sur lõactivit®, les résultats,  la situation  financière  ou  le patrimoine  du  Groupe.  

 

 

2.1.3 Risques liés à la propriété intellectuelle  
 
Aucun  brevet  n'a  été  déposé  par  le Groupe.  CAPELLI ne  verse par  ailleurs aucune  redevance  à  aucun  tiers 

pour  l'exploitation  d'un  brevet.  

 

Les marques  suivantes  ont  été déposées  par la Société  auprès  de  lõINPI : 

- Au cours  des exercices  précédents  : 

TERRAIN LOW COST, TERRAIN DISCOUNT, RENCONTRE HABITAT, CAPELLI. 

 

- Au cours  des exercices,  2013/2014 , 2014/2015  et 2015/2016  : 

CAPELLI SUISSE, VILLADUPLEX, VIVMEDIO, VILLASERENO, VILLACESARIO, CAPELLI LUX, GREEN QUARTIER, 

CAPELLI EXPAT, CAPELLI TOWERS, RESIDMEDIO 

 

- Au cours de  lõexercice 2016/2017  : le nouveau logo de CAPELLI  

 

2.1.4 Risques de  marchés  
 
Ą Risques de  liquidité  

 

Le Groupe  a  procédé  à une  revue  spécifique  de  son risque de  liquidité  et  considère  être  en  mesure  de  faire  

face  à  ses échéances  futures.  
 

Lõanalyse de ces risques est exposée  dans  la partie  5.4.7 de  lõannexe aux  comptes  consolidés.  
 

Ą Risques de  taux  

 

Les placements  de  trésorerie  du  Groupe  sont essentiellement  des comptes  à  terme  ou  des SICAV 

monétaires  présentant  un risque de  taux  très limité.  
 

Lõexposition aux  risques de  taux  concerne  donc  principalement  les dettes  à taux  variables,  non  couvertes  

par  des instruments  financiers.  
 

Lõanalyse de ces risques est exposée  dans  la partie  5.4.7 de lõannexe aux  comptes  consolidés.  

 

Ą Risques de  change  

 

CAPELLI SA, la maison  mère  du  Groupe,  est exposée  au  risque de  change  lorsquõelle consent  des 

avances  de  trésorerie  à  sa filiale  Suisse en  monnaie  locale  (CHF). Au 31 mars 2017, ces  avances  en  

compte  courant  nõont pas  été  couvertes  notamment  compte  tenu  de  lõabsence de  volatilité  du  cours  

du  CHF par rapport  à lõeuro. 
 

Sur les autres  zones géographiques  du  périmètre  de  consolidation,  à  savoir  la France  et  le Luxembourg,  le 

Groupe CAPELLI nõest pas  exposé  aux  risques de  change  (zone  euro).  

Lõanalyse de ces risques est reprise dans  la partie  5.4.7 de lõannexe aux  comptes  consolidés.  

 

2.1.5 Faits exceptionnels  et  litiges   
 

A la connaissance  de la  société,  il nõexiste pas  à  ce  jour  dõautre fait  exceptionnel  ou de litige  pouvant  

avoir,  ou  ayant  eu dans  le passé,  une incidence  significative  sur lõactivit®, les résultats,  la situation  financière  

ou  le patrimoine  de  CAPELLI et  de  ses filiales. 
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2.1.6 Risques liés aux  relations  du  Groupe  avec  ses partenaires  et  associés  
 
Lõessentiel des programmes  de  promotion  immobilière  sont lancés  au  travers  dõune entité  juridique  

dédiée  détenu e par  CAPELLI SA ou  une  de  ses filiales. Il arrive  cependant,  de  façon  marginale,  que  la 

structure  dédiée  soit créée  en association (en  général  50/50)  avec un professionnel de  lõimmobilier dans  un 

but  dõoptimisation économique  et  de  mise en  commun  des compétences  de  chacun.  Par ailleurs, il peut  

arriver  également  que  le Groupe  propose  une  participation  minoritaire  (5 à  10%) à  lõun de  ses partenaires  

bancaires  afin  de  renforcer  les liens avec  celui -ci.  

 

Dans ce contexte,  les risques inhérents  à  la présence  dõassoci®s extérieurs  ne  font  pas  courir  au  Groupe  des 

risques supérieurs à ceux  quõil supporterait  sõil réalisait  une  opération  immobilière  seul, au -delà  des 

honoraires  et  frais de  procédure  susceptibles  dõ°tre engagés  en cas de  litige.  

 

 

2.1.7 Risques li®s ¨ lõobtention des financements 
 

Le Groupe  a recours  au  crédit  bancaire  pour  lancer  ses programmes  et  entretient  depuis  de  longues  

années  des relations  de  confiance  avec  différents  établissements  bancaires.  

Néanmoins, des  contraintes  diverses susceptibles  de  peser  sur les établissements  bancaires,  notamment  

liées à la conjoncture économique,  à  leur solvabilité  interne,  à  un changement  de réglementation  ou  à 

lõappr®ciation quõelles pourraient  porter  sur sa solvabilité  dans  le futur,  pourraient,  temporairement  ou  

durablement,  avoir  un impact  sur sa situation  financière,  ses perspectives,  et  ses résultats.  

 

 

2.1.8 Risques considérés dans leur  ensemble   

La Société  a  procédé  à  une  revue  des risques qui  pourraient  avoir  un effet  défavorable  significatif  sur son 

activité,  sa situation  financière,  ses résultats,  ou  sa capacité  à  réaliser ses objectifs  et  considère  quõil nõy a  

pas  dõautres risques significatifs  hormis ceux  présentés  ci -avant.  

 

 

2.1.9 Autres  informations   
 
Ą Informations  sociales,  sociétales  et  environnementales  

 

Les informations  sociales,  sociétales  et  environnementales  font  lõobjet dõun chapitre  dédié  intégré  au  

présent  Rapport  Annuel  
 

Ą Activité  en  matière  de  recherche  et  développement  

 

Le Groupe  CAPELLI nõexerce aucune  activité  en matière  de recherche  et  développement.  

Ą Evènements  importants  survenus depuis la  clôture  de lõexercice 

 

En complément  de  lõIBO de  Juillet  2016, un emprunt TSSDI dõun montant  de 12Mû a été  levé en  Mai 2017 et 

un EUROPP ¨ hauteur de 22Mû en Mai 2017. 
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2.2 Assurances  et  couvertures  des  risques  

En mati¯re dõassurance, la  politique  générale du  Groupe est de  couvrir  systématiquement  tous les risques 

inhérents  aux métiers  lorsquõils peuvent  lõ°tre. A ce titre,  CAPELLI souscrit plusieurs assurances  dont  les 

caractéristiques  sont les suivantes  : 

 

 

Dans le cadre  de  la montée  en  puissance  de  son activité  de  Promotion  immobilière,  le Groupe  respecte  

strictement  le Code  des assurances  qui  impose  aux  ma îtres dõouvrage, dans  le cadre  dõune vente  en  

VEFA, de  souscrire pour  chacun  de  ses programmes  : 

- Une assurance  constructeur -non -réalisateur  (garantie  décennale)  - article  L 241-1. 

- Une assurance  dommage -ouvrage  - article  L 242-1. 

 

Le Groupe  a par  ailleurs choisi  de  souscrire systématiquement  une  assurance  tout  risque chantier  (TRC) et  

ce  malgré  son caractère  facultatif.  

Le coût  de  lõensemble de  ces  garanties  se situe entre  0,2% et  0,3% du  coût  construction  TTC de  chaque  

programme.  

 

Sur lõactivit® Lotissement,  seule lõassurance Responsabilité  Civile  Professionnelle  est obligatoire.  Elle est 

souscrite  globalement  et  le Groupe  sõappuie sur la garantie  décennale  des entreprises  quõil sollicite  pour  

réaliser les chantiers  de  voirie  (Voirie  Réseau  Divers ð VRD). 

 

 

  

Risques couverts Assureur Franchise 
Montant 
couverts 

Responsabilité Civile 

ALLIANZ 

мр ллл ϵ т рлл ллл ϵ 

Responsabilité Civile Exploitation (par sinistre) мр ллл ϵ т рлл ллл ϵ 

Responsabilité Civile Exploitation (par année d'assurance)   

Dommage-Ouvrage, Tout Risques Chantier, Constructeur Non 
Réalisateur, Convention de Partenariat.                                                        
(par opération de promotion immobilière) 

SMA 

DO =  
Néant CNR 
= 10% par 
sinistre 

Coût total de la 
construction 

Propriétaire non occupant  
GAN нрл ϵ 

Valeur de 
construction ou 

réparation 
(immeubles loués ou achevés non encore livrées aux clients) 

Multirisques bureaux ALLIANZ рлл ϵ р ллл ллл ϵ 

Pertes d'exploitation ALLIANZ Néant мр ллл ллл ϵ 

Responsabilité des Dirigeants CHARTIS Néant 6 000 ллл ϵ 
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3. GOUVERNANCE DõENTREPRISE 

3.1 Composition du conseil, conditions de préparation et  

dõorganisation des travaux du conseil 

3.1.1  Composition du conseil  

 
 (Recommandations R3 R8 et R9 du Code de gouvernement dõentreprise pour les valeurs moyennes et 

petites publié en septembre  2016 par Middlenext, relatives à la composition du conseil, au choix des 

administrateurs et  à la durée des mandats des membres du conseil)  

 

 

Le Conseil dõadministration est compos® des quatre membres suivants : 

- Monsieur Christophe CAPELLI qui exerce à la fois les fonctions de Président et de Directeur Général,  

- Monsieur Jean -Charles CAPELLI qui exerce les fonctions de Directeur Général Délégué,  

- Monsieur Rodolphe PEIRON, Administrateur, qui exerce les fonctions de Directeur Général Adjoint,  

- Madame Françoise PARIS -LECLERC, Administrateur.  

 

Monsieur Christophe CAPELLI a ®t® renouvel® dans son mandat de Pr®sident du Conseil dõadministration et 

Directeur G®n®ral le 30 septembre 2011 pour une dur®e de six ann®es. Son mandat dõAdministrateur arrivera 

à expiration lors d e lõassembl®e appel®e ¨ statuer sur les comptes de lõexercice clos le 31 mars 2017 et sera 

proposé au renouvellement.  

 

Monsieur Jean -Charles CAPELLI a été renouvelé dans son mandat d e Directeur Général Délégué le 3 0 

septembre 201 1 pour la durée du mandat d u Directeur G®n®ral. Son mandat dõAdministrateur arrivera ¨ 

expiration lors de lõassembl®e appel®e ¨ statuer sur les comptes de lõexercice clos le 31 mars 2018.  

 

Monsieur Rodolphe PEIRON a été renouvelé dans s on mandat dõAdministrateur le 29 septembre 201 4. Son 

mandat dõAdministrateur arrivera ¨ expiration lors de lõassembl®e appel®e ¨ statuer sur les comptes de 

lõexercice clos le 31 mars 2020.  

 

Le mandat dõAdministrateur de Madame Franoise PARIS-LECLERC arrivera ¨ expiration lors de lõassembl®e 

appelée ¨ statuer sur les comptes de lõexercice clos le 31 mars 2017 et sera proposé au renouvellement.  

 

Afin de répondre à la loi n°2011 -103 du 27 janvier 2011 relative à la représentation équilibrée des femmes et 

des hommes au sein des conseils dõadministration et de surveillance et ¨ lõ®galit® professionnelle, il pr®cis® 

quõun nouvel administrateur f®minin sera nomm® ¨ lõexpiration de lõassembl®e appel®e ¨ statuer sur les 

comptes de lõexercice clos le 31 mars 2017. 

 

Il est pr®cis® que le Conseil dõAdministration de la soci®t® ne comprend pas ¨ ce jour dõAdministrateurs 

indépendants. Néanmoins, afin de répondre à la r ecommandation R3 du code Middle next, le nouvel 

administrateur f®minin propos® ¨ lõassembl®e appel®e ¨ statuer sur les comptes clos le 31 mars 2017 pourra 

se pr®valoir des crit¯res dõind®pendance demand®s.  
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3.1.2  Pr®paration et organisation des travaux du Conseil dõadministration 

 
Conformément aux dispositions du Code de gouvernement dõentreprise pour les valeurs moyennes et 

petites publié par Middle next, le Conseil dõadministration remplit les principales missions suivantes : 

 

- Repr®senter lõensemble des actionnaires, 

- d®finition de la strat®gie de lõentreprise, 

- étudier la question du plan de succession du «  dirigeant  » et des personnes clés,  

- choix du mode dõorganisation de la soci®t®, 

- contrôle ou vérification de la gestion,  

- veille ¨ la qualit® de lõinformation fournie aux actionnaires ainsi quõaux march®s, 

 

Le Conseil dõadministration exerce par ailleurs les fonctions du Comit® dõaudit, soit : 

 

- modalit ®s dõarr°t®s des comptes  (calendrier, principes, options comptablesé),  

- suivi de lõaudit interne, 

- sélection des commissaires aux comptes.  

 

 

Le Conseil dõadministration exerce ®galement les fonctions de comit® des nominations et de comit® des 

rémunérations : 

 

- désignation des mandataires sociaux,  

- d®finition de la politique de r®mun®ration, et attribution dõactions gratuites et de stocks options.  

 

Fréquence des réunions ( R5) 

 

Le conseil dõAdministration se r®unit aussi souvent que lõint®r°t de la soci®t® lõexige. 

 

Au cours de lõexercice ®coul® notre Conseil dõadministration sõest réuni 7 fois en conformité avec les      statuts 

: 

 

Le 22 Juin 2016 ð Pour lõarr°t® des comptes de lõexercice clos le 31 mars 2016 et pr®parer lõAssembl®e 

Générale réunie le 27 Sep tembre 2016, ainsi que pour autoriser un cautionnement bancaire hors enveloppe 

globale de caution.  
   
Le 20 Juillet 2016 ð Pour autoriser lõ®mission dõun emprunt obligataire, et statuer sur la rémunération des 

dirigeants  
   
Le 7 Décembre 2016 ð Pour autor iser un engagement de cautionnement, ainsi que lõ®mission dõun emprunt 

obligataire.  
   
Le 8 Décembre 2016 ð Pour autoriser lõ®mission dõun emprunt obligataire,  
   
Le 12 Décembre 2016 ð Au titre de lõarr°t® des comptes semestriels,  

 

Le 02 février 2017 ð Pour statuer sur la rémunération de dirigeants  

 

Le 21 mars 2017 ð Pour i) proposer un remboursement anticip® dõun emprunt obligataire avec prime, et 

convoquer lõassembl®e des obligataires et ii) statuer sur la r®mun®ration de dirigeants. 

 

Convocation ( R4) 

 

Les administrateurs sont convoqu®s par le pr®sident du Conseil dõadministration conform®ment aux 

dispositions de lõarticle 19 des statuts. 

 

Conformément aux dispositions légales et statutaires, les Commissaires aux comptes ont été convoqués aux 

réunions d u Conseil dõadministration qui a examiné et arrêté les comptes annuels et semestriels.  
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Information des administrateurs (R 4) 

 

Tous les documents, dossiers techniques et informations nécessaires à la mission des administrateurs, leur ont 

été communiqués préalablement à la réunion.  

 

Ils ont estim® que lõinformation communiqu®e ®tait claire, pr®cise et leur permettait de d®battre de mani¯re 

constructive et en toute indépendance, en application de la recommandation R 4 du Code édité par 

Middlenext.  

 

Les procè s-verbaux des r®unions du Conseil dõadministration sont ®tablis ¨ lõissue de chaque r®union et 

communiqués ou tenus à la disposition des administrateurs et des commissaires aux comptes.  

 

Par ailleurs, les registres sociaux sont conservés chez un tiers dépo sitaire, le cabinet LAMY LEXEL.  

 

Déontologie des membres du Conseil (R 1) 

 

Conformément à la recommandation R 1 du Code de gouvernement MiddleNext sur la déontologie des 

membres du Conseil, chaque administrateur est sensibilisé aux responsabilités qui lui incombent au titre de 

ses fonctions lors de sa nomination. Le r¯glement int®rieur du conseil dõadministration précise par ailleurs les 

obligations déontologiques des administrateurs. Ce règlement, adopté par le Cons eil dõadministration r®uni 

le 26 juin 2017 , est remis à tout nouvel administrateur.  

 

Chaque membre du Conseil dõAdministration doit ainsi notamment : 

- Ad opter un comportement cohérent entre paroles et actes, gage de crédibilité et de confiance 

dans le but dõune recherche dõexemplarit®, 

- observer les règles de déontologie relatives aux obligations résultant de son mandat et se conformer 

aux règles légales de  cumul des mandats,  

- informer le Conseil en cas de conflit dõint®r°t survenant apr¯s lõobtention de son mandat, 

- se rendre disponible, consacrer le temps et lõattention n®cessaire ¨ ses fonctions et de mani¯re 

g®n®rale faire preuve, autant que possible, dõassiduit® aux r®unions du Conseil et dõAssembl®e 

Générale,  

- sõassurer quõil poss¯de toutes les informations n®cessaires sur lõordre du jour des r®unions du Conseil 

avant de prendre toute décision, et respecter le secret professionnel.  

 

Tenue des réunions (R 5) 

 

Les r®unions du Conseil dõAdministration se d®roulent en r¯gle g®n®rale au si¯ge social. 

 

Comités spécialisés (R 6) 

 

Conform®ment ¨ la facult® laiss®e par les dispositions de lõarticle L. 823-20 4° du Code de commerce, les 

fonctions de Comit® dõAudit sont exerc®es par le Conseil dõadministration dont la composition est 

communiquée ci -avant, ¨ lõexclusion de ses membres exerant des fonctions de direction. 

 

Compte tenu de la taille du Groupe et la structure familiale de lõactionnariat de la soci®t®, il nõa pas été 

procédé à la mise en p lace dõautre comit® sp®cialis®. 

 

Evaluation des travaux du Conseil (R 11) 

 

Conformément à la recommandation R 11, le Pr®sident a invit® les membres du Conseil ¨ sõexprimer sur le 

fonctionnement du Conseil et sur la préparation d e ses travaux lors de la séance du  26 Juin 2017, tout 

comme lors de la séance du 22 juin 2016. 

 

Il est ressorti de cette évaluation que :  

 

- les membres du Conseil ont une bonne connaissance de leurs fonctions et attributions ;  

- le conseil se r®unit r®guli¯rement sur la base dõun calendrier respect®. Le quorum est syst®matiquement 

atteint, trois administrateurs au moins ayant particip® ¨ toutes les r®unions. Les administrateurs estiment quõils 

sont informés préalablement de manièr e satisfaisante ;  

- le pr®sident guide le Conseil selon un d®roul® pr®par® en suivant lõordre du jour, il sõassure syst®matiquement 

que le point de vue des membres du conseil est entendu ;  

- lorsque cela sõav¯re n®cessaire, le Conseil dõadministration peut se réunir de façon très réactive ;  
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- les procès -verbaux reflètent bien les discussions intervenues au cours des réunions du Conseil ainsi que les 

décisions qui y sont prises.  

 

Chaque point de cette ®valuation a fait lõobjet dõune discussion sp®cifique et a conduit une nouvelle fois 

cette année à une évaluation positive. Certain s points dõam®lioration ont également  été identifiés.  

 

Le Pr®sident a pris acte des r®sultats de cette ®valuation et a pr®cis® quõil invitera les membres du Conseil 

¨ sõexprimer de nouveau lõann®e prochaine ¨ ce sujet. Il rendra compte dans son rapport annuel que la 

proc®dure dõ®valuation a bien eu lieu. 

 

 

3.1.3 Code de gouvernement dõentreprise 

 
R¯glement Int®rieur du Conseil dõadministration (R7) 

 

Conformément à la recommandation R 7 du Code de gouvernement MiddleNext sur la mise en place dõun 

règlement intérieur du Conseil, le  règlement intérieur a été actualisé  lors de la réunion du 26 juin 2017. Ce 

règlement comprend les chapitres et paragraphes suivants :  

 

- Missions et compétences du Conseil dõadministration : 

o Pouvoirs du Conseil,  

o Modalit®s dõexercice de la pr®sidence et de la direction g®n®rale, 

o Assurance Responsabilité Civile des Mandataires Sociaux.  

 

- Composition du conseil dõadministration : 
o Conditions de nomination des membres d u conseil,  

o Crit¯res dõind®pendances des administrateurs, 

 

- Devoirs et déontologie des administrateurs  : 

o Devoir de loyauté et de respect des statuts,  

o Obligation de r®v®lation / Conflits dõint®r°ts, 

o Devoir de confidentialité des administrateurs,  

o Obligation de  diligence et dõassiduit®, 

o Obligation et droit dõinformation, 

o Obligation de non -concurrence,  

o Obligations relatives ¨ la d®tention dõactions de la soci®t®, 

o Obligations dõabstention dõintervention sur les titres de la soci®t® durant certaines fen°tres 

négati ves, 

o Obligations li®es ¨ la d®tention dõinformations privil®gi®es / Pr®vention des d®lits et 

manquements dõiniti®s, 

 

- Fonctionnement du Conseil dõadministration : 

o Fréquence des réunions,  

o Ordre du jour et information des membres du conseil,  

o Lieux de réunion,  

o Utilisation des moyens de visioconférence ou de télécommunications,  

o Registres de présence,  

o Quorum et majorité,  

Mandat,  

o Délibérations,  

o Procès-verbaux,  

o Evaluation des travaux du conseil,  

o Réunion des administrateurs hors de la présence du président.  

 

 

- Règles de détermination de la rémunération des membres du conseil  

 

- Entrée en vigueur ð Force obligatoire.  

 

Le r¯glement incorpore les principes de gouvernement dõentreprises Middlenext. Il est disponible en 

consultation au siège social ainsi que sur le site inte rnet de la société www.groupe -capelli.com.   
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3.1.4 Principes et règles arrêtés par le Conseil pour les rémunérations et 

avantages de toutes natures accordés aux dirigeants mandataires sociaux et 

membres du Conseil dõadministration au cours de lõexercice 2016/2017  
 

Recommandations ¨ lõ®gard des dirigeants :  

 

- R15 cumul contrat de travail et mandat social ;  

- R13 définition et transparence de la rémunération des dirigeants mandataires sociaux ;  

- R16 indemnités de départ ;  

- R17 régime s de retraite supplémentaire s ;  

- R18 stocks options et attribution s gratuites dõactions ; recommandations ¨ lõ®gard du conseil 

dõadministration ; 

- R10 rémunération des administrateurs.  

 

Les rémunérations et avantages de toute s nature s accordés aux mandataires sociaux sont fixés en ver tu 

des principes et des règles suivantes (article L.225 -37 alinéa 9 du Code de commerce) :  

 

La r®mun®ration des mandataires sociaux se compose en g®n®ral dõune r®mun®ration fixe, comprenant un 

avantage en nature correspondant le cas échéant à une voiture de fonction, et dõune r®mun®ration 

exceptionnelle.  

 

Une rémunération variable sous forme de rémunération exceptionnelle est accordée à certains 

mandataires sociaux en fonction dõindicateurs de performance, lesquels sont li®s aux r®sultats de lõentreprise 

et au budget.  

  

La soci®t® nõattribue pas, jusquõ¨ pr®sent, de stock-options ou dõactions gratuites en direction de ses 

mandataires sociaux.  

 

 

A ce jour, les mandataires sociaux ne perçoivent pas de jetons de présence au titre de leur mandat social 

au sein de la société CAPELLI. Néanmoins, afin de répondre à la recommandation R10 du code Middlenext 

il est pr®vu la mise en place dõune enveloppe globale pour les mandataires sociaux. 

 

Aucun engagement correspondant à des éléments de rémunération, des indemnités  ou avantages dus ou 

susceptibles dõ°tre dus ¨ raison de la cessation ou du changement de leurs fonctions ou post®rieurement ¨ 

celles -ci nõa ®t® pris au b®n®fice des mandataires sociaux. 

 

3.1.5  Délégations en matière de cautions avals et garanties ð Art. R. 225 

du Code de commerce  
 

Par décision du 26 Juin 2017, le Conse il dõadministration sõest r®uni afin dõautoriser le Directeur G®n®ral, pour 

une période de 12 mois, à émettre au nom de la Société des cautions, avals et autres garanties dans la 

limite du p lafond global de trois cent millions dõeuros ð et sous réserve que chaque engagement ne dépasse 

pas le montant de  cinquante  millions dõeuros.  

 

3.1.6  Mode dõexercice de la Direction G®n®rale de la Soci®t® et 

limitations des pouvoirs du Directeur Général  
 
Aucune limitation sp®cifique nõest apport®e aux pouvoirs du Pr®sident Directeur g®n®ral ou ¨ ceux du 

Directeur général délégué en dehors des limites légales et réglementaires.  
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3.2  Contrôle interne et gestion des risques  
 

3.2.1  Définition et référentiel  du contrôle interne et de la gestion des 

risques 

 
La soci®t® CAPELLI d®finit le contr¹le interne comme un processus mis en ïuvre par le Conseil 

dõadministration, la Direction et le personnel en vue dõassurer une gestion rigoureuse et efficace de la 

sociét é. 

 

Cette définition implique :  

- La mise en ïuvre effective et lõoptimisation des op®rations, 

- Le respect des politiques définies par la Direction, ainsi que la conformité aux lois et règlements en 

vigueur,  

- La sauvegarde des actifs et la protection du patrim oine ;  

- La prévention des fraudes et erreurs ;  

- La sinc®rit® et lõexhaustivit® des informations financi¯res. 

 

Lõun des objectifs du syst¯me de contr¹le interne est de pr®venir et ma´triser les risques r®sultant de lõactivit® 

de lõentreprise et les risques dõerreurs et de fraudes, en particulier dans les domaines comptables et 

financiers. Ces principaux risques sont décrits au paragraphe 5.4. 7. 

 

La croissance du Groupe depuis lõexercice 2004 a amen® la Direction G®n®rale ¨ proc®der ¨ une 

structuration de ses ®quipes et de ses processus. Dans ce contexte, lõexercice 2007/2008 a ®t® une ann®e 

charni¯re dans lõ®volution du contr¹le interne et la formalisation de procédures au sein du Groupe.  

 

Cette structuration sõest poursuivie sur lõexercice 2009/2010 avec une attention toute particuli¯re li®e au 

contexte de crise du march® de lõimmobilier.  

 

Au cours des quatre derniers exercices (2011/2012, 2012/ 2013, 2013/2014 et 2014/2015), le développement 

de la Promotion a également permis au Groupe de renforcer ses procédures et ses outils de contrôle interne 

afin de répondre aux exigences de cette nouvelle activité.  

 

Au 29 Février 2016, le groupe CAPELLI a d ®cid® de cr®er la fonction dõaudit et de contr¹le interne, rattach®e 

à la Direction générale. Muriel ANJORAS -CALVET a pris ses fonctions de Responsable du département Audit 

et Contrôle interne avec la gestion des risques.  

 

Outre son Président Directeur Gén éral, les acteurs clefs de cette structuration au sein de CAPELLI sont :  

 

- Jean Charles CAPELLI, Directeur Général Délégué, en charge de la promotion immobilière, assure le 

pilotage de cette activit® tant sur le plan op®rationnel que fonctionnel. Il sõappuie sur un Directeur 

Technique expert de la promotion immobilière. Il est par ailleurs en charge du contrôle des règlements 

fournisseurs dans le cadre de lõam®lioration des proc®dures dõachats.  

 

- Le Directeur Général Adjoint et ancien Directeur Administ ratif et Financier du Groupe, Rodolphe PEIRON, 

dont les principales missions sont dõaccompagner le Pr®sident dans le pilotage op®rationnel et strat®gique 

du Groupe, de contribuer au management g®n®ral ¨ travers lõorganisation op®rationnelle et administrative 

des diff®rents services et la gestion juridique et administrative du Groupe avec pour objectif dõanticiper et 

de ma îtriser les éventuels risques et litiges avec nos partenaires (propriétaires, clients, fournisseurs etc.). Son 

r¹le sõ®tend ®galement au renforcement du contr¹le de lõactivit® Lotissement via la supervision du bureau 

dõ®tude et en veillant aux relations avec les ma´tres dõïuvre et les entreprises de travaux. Dans ce cadre, 

il sõassure, par des revues permanentes des avancements de chantier avec le Bureau dõEtude, de 

lõobtention des conformit®s et de la r®trocession des parties communes, process qui permet de d®sengager 

le Groupe vis -à -vis des tiers et des collectivités.  

 

- La Direction Financière est quant à elle responsable des pôles de comp étences et de la maîtrise des risques 

en matière de financement et de trésorerie, de tenue des comptabilités, de la consolidation, du suivi des 

indicateurs de gestion et du contrôle financier.  
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- Le département Audit et Contrôle est en charge de la rédact ion dõun manuel de proc®dure, et de la mise 

en place de contrôles de 1 er et 2 ème  niveaux. Il ®labore le plan annuel dõaudit en collaboration avec la 

Direction G®n®rale ainsi que la cartographie des risques. Il est le garant de lõavancement des actions 

correctives identifi®es au plan pluriannuel dõaudit, valid® par le Comit® dõaudit.  

 

- La Direction Générale a donné un objectif de renforcement du reporting mensuel par centre de profit et 

centre de co¾t ¨ lõappui duquel des r®unions de pilotage sont organis®es avec les responsables 

opérationnels.  

 

Le renforcement du dispositif de contrô le interne est la priorité  pour le Groupe qui sõorganise pour 

documenter les procédures.  

 

Comme tout système de contrôle, il ne peut cependant pas fournir une garantie absolue que ces risques 

soient totalement éliminés.  

 

3.2.2  Principaux acteurs du contrôle interne  
 
Les principaux acteurs du contrôle interne sont les suivants :  

 

- Le Conseil dõadministration ; 

- La Direction Générale, qui détermine les objectifs des différents services et les éléments permettant 

leur suivi ; 

- Le responsable du département  Audit et Contrôle de gestion, entre autres garant de la conformité 

règlementaire  ; 

- La Direction Financière  ; 

- Les diff®rents responsables de services, charg®s de veiller au respect des objectifs et ¨ lõinformation 

de la Direction Générale par le biais du r eporting ;  

- Le service communication qui, au -delà de la communication externe, assure également la bonne 

circulation de lõinformation en interne. 

 

3.2.3  Organisation comptable et financière  
 
Le service financier de la soci®t® CAPELLI est compos® dõun Directeur Administratif et Financier assist® dõune 

équipe de 7  personnes dans les do maines de compétences suivants  : comptabilité, contrôle de gestion et 

tr®sorerie. Le Directeur Financier est plac® sous lõautorit® directe du Pr®sident Directeur G®n®ral. 

 

La comptabilit® est tenue en interne sur le logiciel CEGID utilis® pour lõensemble des soci®t®s du Groupe. Le 

plan de compte est commun aux sociétés du Groupe gérées par la maison mère CAPELLI SA.  

 

Lõ®laboration des comptes semestriels et annuels du Groupe est centralisée au sein de la Direction 

Financi¯re de la soci®t® CAPELLI, avec lõassistance dõun cabinet dõExpertise Comptable dont la mission est 

de contrôler les arrêtés comptables sociaux et de valider la consolidation des sociétés du Groupe dans le 

respe ct des normes en vigueur.  

 

Un tr®sorier groupe a ®t® embauch® sur lõexercice pour la gestion de la trésorerie, le suivi des financements 

et des engagements afférents . Celui -ci est  sous la supervision directe du Directeur Général et sous le contrôle 

du Pré sident Directeur Général. Un logiciel de trésorerie ( NETCASH) interfacé avec CEGID a été déployé en 

janvier et février 201 6 afin de fiabiliser la gestion de trésorerie.  

 

La gestion de la paie est ef fectuée par un cabinet externe  : les éléments de paie sont  préparés 

conjointement par une personne du service comptabilité et la Responsable des Ressources Humaines. Le 

Pr®sident valide syst®matiquement les ®l®ments de paie avant quõils ne soient adress®s au cabinet. Apr¯s 

édition des bulletins de salaire, un con trôle est également réalisé au sein de la Direction Financière avant 

mise en règlement. Un suivi mensuel de la masse salariale est assuré par la Responsable des Ressources 

Humaines.  

 

Tous les règlements fournisseurs, préparés par le service comptable, sont  soumis à la validation du Directeur 

Général Adjoint puis du Directeur Général.  

 

Concernant les clients , il nõexiste pas de risque important dans la mesure o½, dans la majeure partie des   
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cas, les règlements passent par une étude de notaire qui effectue d irectement les virements sur le compte 

bancaire de la société.  

 

Le d®partement Audit et contr¹le se structure avec lõembauche dõun contr¹leur de gestion junior sur 

lõexercice. 

Les proc®dures de contr¹le interne en mati¯re dõinformation comptable et financi ère  ont pour objectif de 

sõassurer de la qualit® de lõinformation financi¯re produite par les filiales consolid®es, de la sinc®rit® et de 

lõimage fid¯le de lõinformation financi¯re communiqu®e par le Groupe et de se pr®munir contre les risques 

dõerreurs, dõinexactitudes ou dõomissions dans les ®tats financiers du Groupe. 

 

3.2.4  Organisation des autres pôles de risque  
 
En mati¯re de gestion des risques op®rationnels, les principales am®liorations mises en ïuvre par le groupe 

au cours des dernières années on t porté sur les points suivant s : 

 

ACHAT DE FONCIER 

 

Le Groupe porte une attention particulière sur les projets en cours et le processus de décision concernant 

les achats de foncier.  

 

Dans ce cadre, le Groupe a procédé au recentrage géographique de ses opérations dans les zones à fort 

potentiel et au redéploiement de ses commerciaux « Achat s ». Un processus de formation de ces derniers a 

été mis en place afin de leur apporter, au -delà d e la compétence commerciale, une compétence 

technique en adéquation avec les attentes du Groupe.  

 

La Direction G®n®rale a par ailleurs renforc® ses exigences sur les crit¯res dõachat en ajoutant un niveau de 

contrôle supplémentaire dans le processus de déc ision via une revue « technique » systématique du 

Directeur du Bureau dõEtudes sur les faisabilités présentées par les Chargés de programme. Le projet est 

ensuite pr®sent® au Comit® Achat constitu® du Directeur du Bureau dõEtudes, du Directeur Commercial 

Foncier, et du Président. La décision est alors prise en tenant compte des données techniques, des 

conditions dõachats propos®es, du niveau de rentabilit® attendu et du niveau de pr®-commercialisation 

des lots constituant le programme. Les crit¯res dõachat ont été redéfinis en tenant compte de la 

conjoncture du march® de lõimmobilier. Les ®quipes commerciales en r®gion sont encadr®es par un 

Responsable Commercial, relai des directives don nées par la direction Générale.  

 

BUREAU DõETUDES 

 

Avec la montée en pui ssance de la Promotion, et pour répondre efficacement aux exigences de cette 

activit®, le bureau dõ®tudes sõest dot® dõun Directeur Technique exp®riment®.  

 

Le Groupe a par ailleurs fait le choix stratégique de développer la Promotion en partenariat avec un 

constructeur lyonnais, ceci afin de limiter les risques inhérents à cette activité.  

 

Ainsi, la quasi -totalité des programmes (VillaDuplex®, maisons indivi duelles et bâtis R+1) est lancée  au travers 

dõune SCCV d®di®e avec comme prestataire principal ledit constructeur dans le cadre dõun ç march® de 

contractant général ». CAPELLI est le Ma ître dõouvrage et d®l¯gue la maîtrise dõïuvre dõex®cution au 

constructe ur.  

 

Pour les programmes dits ç collectifs è, cõest-à -dire ¨ partir du R+2, CAPELLI sõentoure dõune ®quipe 

pluridisciplinaire compos®e dõun Maître dõîuvre externe de Conception, dõun Maître dõîuvre externe 

dõEx®cution et dõun Assistant ¨ Maîtrise dõOuvrage. En parall¯le, des charg®s dõex®cution salari®s de 

CAPELLI assurent le suivi des opérations de promotion.  

 

Les am®liorations suivantes ont r®cemment ®t® apport®es ¨ lõorganisation existante dans le but de limiter 

les risques sur les processus opérationn els : 

 

- lõorganisation administrative du service a ®t® revue avec la mise en place de normes de tenue des dossiers 

et le renforcement du contrôle de la facturation (rapprochement systématique des factures et des marchés 

signés) ; 

- la procédure de lanceme nt des pré -études sur les projets a été complétée avec, entre autres, la validation 

écrite du Comité Achat ;  
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- une attention particulière est portée sur la fiabilité des sociétés retenues pour les marchés de travaux afin 

de sõassurer au mieux de la p®rennité de ces dernières sur toute la durée des opérations ;  

- une proc®dure de collecte des attestations dõassurance professionnelle de nos fournisseurs de travaux a 

été mise en place ;  

- une équipe de chargés de conception dédiée au montage des opérations e t ¨ lõobtention des 

autorisations administratives a ®t® mise en place ainsi quõune ®quipe sp®cialis®e dans le suivi des chantiers 

(charg®s dõex®cution). 

 

 

POOL VENTE 

 

Le fort développement commercial en IDF et au Luxembourg a conduit le Groupe à  intensifier  ses efforts de 

formation auprès de ses équipes commerciales dédiées afin dõadapter au mieux les argumentaires de 

vente à la réalité du marché.  

 

Un reporting quantitatif et qualitatif quotidien a également été mis en place pour le suivi des vent es, en plus 

des reporting hebdomadaires et mensuels existants, pour une meilleure réactivité des Directions 

commerciale et Générale.  

 

Enfin, un processus dõ®valuation de la solvabilit® de nos prospects a ®t® mis en place afin de limiter le 

nombre dõannulation s liée s au financement.  

 

SECURITE 

 

Le document unique, ®tabli en conformit® avec les dispositions de lõarticle R. 4121-1 et suivants du Code du 

travail, a été finalisé et validé par les instances représentatives du personnel.  

 

Des sessions de sensibilisation à la Sécurité Routière ont été organisées dans les locaux au siège, notamment 

auprès des commerciaux itinérants, ainsi que des f ormations aux premiers secours.  

 

SECURITE INFORMATIQUE 

 

Dans le cadre du d®ploiement du syst¯me dõinformation CAPELLI, les serveurs ont été remplacés en 

intégrant un système de sauvegarde informatique fiabilisé.  

Depuis 2015, lõensemble des serveurs, y compris le serveur de messagerie, est externalis® renforant ainsi le 

processus de sécurisation   

 

3.2.5  Organisatio n du reporting  
 
La société établit des situations consolidées de manière semestrielle.  

 

En parallèle, des reporting hebdomadaires et mensuels ont été mis en place afin de pouvoir mesurer 

lõactivit® du Groupe et suivre les indicateurs cl®s de son développement (achats, ventes, financements et 

trésorerie).  

 

3.2.6  Audit externe des commissaires aux comptes  
 
Les Commissaires aux Comptes de CAPELLI S.A sont d®sign®s pour six exercices par lõAssembl®e G®n®rale 

des Actionnaires. Ils effectuent chaque an née un audit des comptes annuels et un examen limité des 

comptes semestriels.  

 

Compte tenu de lõ®volution majeure du groupe, CAPELLI a nomm® des Commissaires aux comptes pour ses 

filiales ¨ lõ®tranger au Luxembourg et en Suisse pour lõexercice clos le 31 mars 2017. 

 

Des missions portant sur lõappr®ciation du contr¹le interne sont ®galement men®es dans le cadre de leur 

audit l®gal. Au cours de lõexercice 2012/2013, le coll¯ge des commissaires aux comptes a ®mis une 

communication conform®ment ¨ lõarticle L. 823-16 du Code de commerce à destination de la 

gouvernance dõentreprise. La direction a pris acte de cette communication et a mis en ïuvre les 

améliorations nécessaires pour répondre aux recommandations du collège.  
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3.2.7  Evaluation du contrôle interne et perspectives  
 
La société a procédé à un recensement des procédures de contrôle interne existantes . Les travaux réalisés 

sur lõexercice 2016/2017  nõont pas r®v®l® de d®faillances notables ou dõinsuffisances graves sur 

lõorganisation du contrôle interne.  

 

Dans le cadre de ce rapport sur le contrôle interne, les Directions Générale et Financière, sous la 

responsabilité du Président, ont décidé de définir un cadre conceptuel et de continuer de procéder au 

recensement des procéd ures de contrôle interne existantes.  

 

Par ailleurs la Direction G®n®rale a fix® les axes de progression suivants pour lõexercice ¨ venir :  

 

- Poursuite de la structuration de lõactivit® de Promotion immobili¯re, notamment en France, dans les 

zones géographiques à fort potentiel, mais également en Suisse et au Luxembourg où le Groupe a 

créé de nouvelles filiales et lancé ses premiers programmes de Promotion.  

- Mise en place dõune cartographie des risques, 

- Mise en place dõun plan dõaudit pluriannuel sur 3 ans intégrant des actions correctives identifiées 

suite ¨ lõaudit interne r®alis® sur lõann®e en cours, sur les process et usages internes, 

- D®ploiement dõun ERP sur lõexercice 2017/2018. 

 

 

Christophe CAPELLI  

Pr®sident du Conseil dõadministration 

 

 

3.3  Rapport des commissaires aux comptes établi en 

application de lõarticle L225-235 du Code de commerce sur le rapport 

du pr®sident du conseil dôadministration de la soci®t® CAPELLI 
 

 

Aux actionnaires, 
 
 
En notre qualité de commissaires aux comptes de la société CAPELLI SA et en 
application des dispositions de lõarticle L. 225-235 du Code de commerce, nous vous 
présentons notre rapport sur le rapport établi par le président de votre société 
conformément aux dispositions de lõarticle  
L. 225-37 du Code de commerce au titre de lõexercice clos le 31 mars 2017. 
 
Il appartient au pr®sident dõ®tablir et de soumettre ¨ lõapprobation du conseil 
dõadministration un rapport rendant compte des proc®dures de contr¹le interne et de 
gestion des risques mises en place au sein de la société et donnant les autres 
informations requises par lõarticle L. 225-37 du Code de commerce relatives notamment 
au dispositif en mati¯re de gouvernement dõentreprise. 
 
Il nous appartient : 
 

ï de vous communiquer les observations quõappellent de notre part les informations 
contenues dans le rapport du président, concernant les procédures de contrôle interne 
et de gestion des risques relatives ¨ lõ®laboration et au traitement de lõinformation 
comptable et financière, et 

 

ï dõattester que le rapport comporte les autres informations requises par lõarticle L. 225-
37 du Code de commerce, ®tant pr®cis® quõil ne nous appartient pas de v®rifier la 
sincérité de ces autres informations. 

 
Nous avons effectué nos travaux conform®ment aux normes dõexercice professionnel 
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applicables en France. 
 
 
INFORMATIONS CONCERNANT LES PROCEDURES DE CONTROLE 
INTERNE ET DE GESTION DES RISQUES RELATIVES A 
LõELABORATION ET AU TRAITEMENT DE LõINFORMATION 
COMPTABLE ET FINANCIERE  
 
Les normes dõexercice professionnel requi¯rent la mise en ïuvre de diligences destin®es 
à apprécier la sincérité des informations concernant les procédures de contrôle interne 
et de gestion des risques relatives ¨ lõ®laboration et au traitement de lõinformation 
comptable et financière contenues dans le rapport du président. 

 
 
Ces diligences consistent notamment à : 
 

ï prendre connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques 
relatives ¨ lõ®laboration et au traitement de lõinformation comptable et financière sous-
tendant les informations présentées dans le rapport du président ainsi que de la 
documentation existante ; 

 

ï prendre connaissance des travaux ayant permis dõ®laborer ces informations et de la 
documentation existante ; 

 

ï déterminer si les d®ficiences majeures du contr¹le interne relatif ¨ lõ®laboration et au 
traitement de lõinformation comptable et financi¯re que nous aurions relev®es dans le 
cadre de notre mission font lõobjet dõune information appropri®e dans le rapport du 
président. 

 
Sur la base de ces travaux, nous nõavons pas dõobservation ¨ formuler sur les 
informations concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques 
de la soci®t® relatives ¨ lõ®laboration et au traitement de lõinformation comptable et 
financi¯re contenues dans le rapport du pr®sident du conseil dõadministration, ®tabli en 
application des dispositions de lõarticle L. 225-37 du Code de commerce. 
 
 
AUTRES INFORMATIONS  
 
Nous attestons que le rapport du pr®sident du conseil dõadministration comporte les 
autres informations requises ¨ lõarticle L. 225-37 du Code de commerce. 
 
Fait à Villeurbanne et à Lyon, le 31 juillet 2017 
 
Les Commissaires aux Comptes 

 
ORFIS BAKER TILLY                                            DFP AUDIT 
 
 
 

 
 
Bruno GENEVOIS                                              Frédéric VELOZZO 
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4.  DEVELOPPEMENT DURABLE 

4.1  Politique de Développement Durable  
 
4.1.1  Enjeux et responsabilité pour CAPELLI  

 

Conscient que ses activités de promoteur immobilier ont une répercussion sociale, sociétale et 

environnementale, CAPELLI publie son rapport en accord avec les exigences de la Loi Grenelle 2.  

Il est en effet ®vident d®sormais que lõam®nagement urbain et p®ri-urbain doit être pensé en travaillant sur 

la performance é conomique, énergétique et environnementale du bâtiment mais aussi sur une nouvelle 

approche des usages de chacun  : habiter, travailler, se déplacer, communiquer, consommer, partager les 

espaces publics, etc.  

 

 

CAPELLI, en tant que promoteur et aménageur dõespaces de vie, r®alise des programmes immobiliers et 

pilote lõop®ration jusquõ¨ la fin de la commercialisation. Le groupe int¯gre les enjeux de la RSE tout au long 

de son cycle dõactivit® : 

- Recherche foncière et aménagement des terrains  

- Conception des b âtiments (maison, immeuble, Villa Duplex®, etc.)  

- Suivi de la construction  

- Livraison aux clients  

 

Du fait de son activité de promotion immobilière, CAPELLI a une influence directe sur certains enjeux de la 

RSE : choix des terrains, critères de conception d es bâtiments, certification des bâtiments, etc.  

En cas de co -promotion, CAPELLI nõa alors quõune influence indirecte, par exemple, les pratiques des 

entreprises présentes sur les chantiers sont influencées par les critères qui figuraient sur le cahier des  charges 

signé avant la passation des marchés de travaux.  

 

 

Dans le but de r®pondre ¨ lõensemble de ces enjeux, CAPELLI adapte son organisation et sõengage pour : 

- favoriser lõacc¯s au logement pour tous, par la ma´trise de lõensemble des co¾ts et en apportant 

des réponses concrètes et adaptées en termes de logements sociaux, de présence forte en zones 

urbaines sensibles, de solutions dõaccompagnement, 

- cr®er des espaces de vie durables et concevoir d¯s aujourdõhui la ville de demain, afin que chacun 

puisse se lõapproprier. 

 

4.1.2  Organisation de la RSE chez CAPELLI  
 

Ą Comité de pilotage  

 

Afin dõ®tendre sa d®marche RSE (Responsabilit® Sociale dõEntreprise), CAPELLI a structur® son organisation 

en se dotant, dõun comit® de pilotage sur le D®veloppement Durable auquel participent 3 membres du 

comité de direction de la société :  

- Rodolphe PEIRON  : Directeur Général Adjoint  

- Hervé BONNAZ: Directeur Administratif et Financier  

- Odeta MULLAÏ : Responsable des Ressources Humaines Paris/Luxembourg  

 

Ce Comité de Pilota ge se réunit régulièrement afin de  :  

- veiller ¨ la pr®paration des plans dõaction annuels,  

- suivre leur mise en ïuvre,  

- capitaliser sur les expériences de chaque service,  

- favoriser lõ®change sur des strat®gies durables de d®veloppement. 
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Ą Note méthodologique  

 

Organisation et méthode du reporting  

 

Les données chiffrées ont été collectées auprès de différents services (Ressources humaines, Bureau 

dõEtudes, Comptabilit®, Marketing & Communication) et par site (France, Suisse et Luxembourg sauf contre-

indication). Les données fournies par les différents contributeurs ont ensuite été consolidées au niveau du 

groupe (sauf mention spéciale).  

 

La collecte des données sociales et environnementales quantitatives de ce rapport a été réalisée et 

agrégée au niveau du Groupe grâce à nos outils de consolidation (Données sociales et sociétales  : logiciel 

Cegid pour la paie en France, Fichiers Excel pour les autres unités. Données environnementales  : fichiers de 

suivi Excel partagés).  

 

Les données qualitatives o nt quant ¨ elles ®t® collect®es par lõinterm®diaire dõentretiens d®di®s avec des 

interlocuteurs internes et externes au groupe et vérifiées en interne par le Comité de pilotage.  

 

Le Directeur Général Adjoint est désigné responsable du reporting RSE au nive au du Groupe.  

 

Le comit® de pilotage pr®sent® dans le paragraphe pr®c®dent effectue ¨ chaque ®tape dõ®laboration du 

rapport un contrôle de cohérence des données.  

 

Périmètre et période du reporting  

 

Le reporting social, sociétal et environnemental porte sur  lõexercice clos au 31 mars 2017 et couvre les entités 

suivantes :  

- CAPELLI S.A. 

- CAPELLI SUISSE S.A. 

- CAPELLI LUX S.A. 

 

Ces entités sont toutes intégrées globalement dans le reporting RSE (sauf mention contraire).  

 

Sur ce périmètre défini, certains indicateurs ont fait lõobjet dõexclusion du fait de lõabsence dõinformations 

de la part des implantations du groupe situées hors de France. Ces exclusions exceptionnelles sont 

clairement mentionnées dans le rapport, au cas par cas. Elles ne concernent pas des aspects significatifs.  

 

Les données collectées couvr ent la période du 1er avril 2016 au 31 mars 2017  inclus (sauf mention contraire).  

 

Pertinence des indicateurs retenus  

 

Le choix des indicateurs pertinents a ®t® men® par lõ®quipe projet du rapport : Direction Générale, Comité 

de pilotage.  

 

La pertinence des indicateurs retenus sõeffectue au regard des impacts sociaux, environnementaux et 

soci®taux de lõactivit® des soci®t®s du Groupe et des risques associ®s aux enjeux des m®tiers exerc®s. 

 

Au vu des ac tivit®s du Groupe CAPELLI, les informations suivantes nõont pas ®t® consid®r®es comme 

applicables, et ont donc été exclues de ce rapport :  

- « Autres actions engag®es en faveur des droits de lõhomme » 

-  « Actions menées et orientations prises pour prendre en compte les conséquences sociales et 

environnementales de son activité, incluant les conséquences sur le changement climatique de son activité 

et de l'usage des biens et services qu'elle produit, et remplir ses engagements sociétaux en faveur du 

développeme nt durable, de l'économie circulaire, de la lutte co ntre le gaspillage alimentaire et en faveur 

de la lutte contre les discriminations et de la promotion des diversités »  

 

En effet, en lõabsence de site de production, les ®missions de CO2 li®es aux consommations dõ®nergie, au 

transport de marchandises, aux voyages dõaffaires des salari®s (notamment) ne sont pas pertinentes et ne 

sont par conséquent pas prises en compte.  
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Précisions  méthodologiques  

 

Les consommations ®lectriques et dõeau ne prennent en compte que celles réalisées dans le bâtiment du 

si¯ge ¨ Lyon. Elles nõint¯grent donc ni celles de lõagence de Paris ni celles des locaux des filiales du 

Luxembourg et de la Suisse.  

 

Tous les relev®s d'®nergie et dõeau sont r®alis®s avec la m°me m®thode, enregistrement des factures 

définissant la période de consommation.  

 

Concernant les effectifs, les salariés de chaque pays relèvent du droit social du pays en question. Les 

effecti fs comptabilisés au 31 mars 2017 , y compris les entr®es et sorties sur lõann®e, sont des CDD, CDI, 

contrats de professionnalisation et d'apprentissage.  

 

Concernant les rémunérations et leurs évolutions, les rémunérations des cadres dirigeants de CAPELLI S.A. 

ne font pas partie des données quantitatives publiées. La masse salariale c orrespond à la rémunération 

brute hors avantage en nature.  

 

Lõabsent®isme : les motifs pris en compte sont les arr°ts cons®cutifs aux AT, trajets et maladies 

professionnelles et maladies, et cong®s sans solde. La m®thode de calcul sõappuie sur des jours ouvrés et 

lõeffectif au 31 Mars 2017.  

 

Les accidents de travail correspondent aux accidents survenus sur lõexercice comptable, ¨ lõexclusion des 

rechutes.  

 

Le taux de fréquence est calculé : Taux de fréquence (TF) = (nb des accidents déclarés (même avec a rrêt 

inférieur à 24h/heures travaillées) x 1 000 000.  

 

 

Les heures de formation comprennent le CIF, les formations présentielles, les formations externes et les 

contrats de professionnalisation.  

Les formations internes sont également prises en compte.  

 

Démarche de vérification externe  

 

Ces informations sociales, soci®tales et environnementales ont fait lõobjet de travaux de v®rification par 

lõOrganisme Tiers Ind®pendant, MAZARS SAS, membre du r®seau MAZARS S.A., accr®dit® par le COFRAC 

(Comité Français d õAccr®ditation), sous le num®ro 3-1058 dont la portée est disponible sur le site 

www.cofrac.fr.  

 

Leurs conclusions sont présentées à la fin de ce chapitre, au paragraphe 4.6.  

 

 

4.1.3  CAPELLI imagine aux côtés des usagers la vie de demain  
 

Promoteur -Aména geur référent en France, CAPELLI construit et rénove, innove et anticipe pour mieux 

accompagner les collectivités et leurs territoires dans leur évolution. Le Groupe apporte des réponses les 

plus adapt®es aux nouveaux enjeux de lõhabitat pour une qualit® de vie et dõusage optimales.  

CAPELLI invite au mieux vivre la ville et valorise les espaces urbains de demain.  

 

Parce que le bien -être est un droit, CAPELLI travaille à offrir une meilleure qualité de vie au plus grand 

nombre. Acteur responsable, le Groupe  mène une politique active en faveurs des logements conventionnés 

et rend possible lõaccession libre pour une ville toujours plus durable et ®quitable. 

 

Entrepreneur solidaire, le Groupe CAPELLI sõengage aux c¹t®s du corps m®dical pour faciliter lõaccueil des 

enfants et de leur famille et tenter de leur faire oublier lõhospitalisation. 

 

Au sein du Groupe CAPELLI, les enjeux environnementaux, sociaux et sociétaux sont pris en charge par 

lõensemble des m®tiers, au plus pr¯s de leurs activit®s. 

 

 

             



40  
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4.2   Performance environnementale  

 
4.2.1  Engagement strat®gique et durable en faveur de lõenvironnement 

 
Ą Politique active en matière de développement durable  

 

La politique de Capelli en mati¯re dõenvironnement concerne lõam®nagement des terrains, la gestion des 

chantiers, lõint®gration des b©timents dans leur milieu naturel, le choix des matériaux de construction et la 

performance énergétiques des habitations une fois livrées. Cette politique se décline donc sur toute la 

chaîne de valeur de Capelli. E lle fait lõobjet de d®marches pr®cises et bien identifi®es ¨ chaque ®tape dõun 

programme.  

 

Ainsi sur tous nos projets, une étude environnementale est r éalisée en amont pour détecter l es contraintes 

liées à la pollution historique des sols. Ces études sont men®es avant m°me lõacquisition des terrains. Des 

actions de dépollutions sont menées le cas échéant. Ces contraintes influencent lõacte de construire et son 

coût.  

Nous réalisons également sur tous nos projets une enqu ête historique dite « phase 1 », dans lõobjectif 

dõadapter au mieux la construction envisag®e ¨ son milieu dõorigine, ce qui concerne lõimplantation du 

bâtiment et son architecture.  

Dõautre part et selon la m°me approche, une ®tude de sol est r®alis®e afin dõadapter au mieux la projection 

de l a construction dans les sols et ses strates.  

 

Dans le cadre de nos diff®rents produits, nous r®alisons des ®tudes de loi sur lõeau afin dõint®grer au mieux 

le milieu naturel existant (ruissellement, faune, flore). Notre architecture en découle directement et notre 

technicité répond de ce fait au milieu naturel.  

Pour ce faire nous créons des espaces de rétention des eaux pluviales, en privilégiant par exemple des 

noues à ciel ouvert.  

 

Nous réservons et privilégions les modes de déplacement piétonniers. Cet te démarche prend sa mesure 

dans notre produit Villa Duplex®.  

 
La gestion environnementale des chantiers vise à assurer leur propreté et une gestion rigoureuse des 

déchets produits par la construction. Le choix de matériaux durables et assurant une bonne isolation 

thermique et acoustique est enfin un élément déterminant de la politique environnementale du Groupe.  

 

Ces diff®rentes d®marches font lõobjet de certifications et de contr¹les par des organismes ext®rieurs et 

indépendants.  

 

Les engagements de Capelli en matière de certification sont décrits plus loin. A titre illustratif, les significatifs 

sont certifiés «  Habitat et Environnement  » selon la norme Qualitel.  
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Cela concerne notamment les programme s immobilier s de NATURA PARK à Mormant en 

Seine et Marne (14 maisons individuelles et 34 villas Duplex)  et celui de Saint Cyr lõEcole 

dans les Yvelines (22  logements).  

 

Le profil retenu pour la certification est le profil A, ce qui implique le traitement exhaustif 

des thèmes et acti ons suivants :  

 

Å Th¯me 1 : Management Environnemental de lõop®ration 

Mise en place dõun Management environnementale de lõop®ration avec lõaide dõun AEMO. La société 

EDESéco nous accompagne dans la démarche, tout au long du projet.  

 

Å Th¯me 2 : Chantier propre  

Mise en place par la Ma´trise dõïuvre dõEx®cution et  lõAEMO, dès la phase projet  dõune charte chantier 

Propre, avec une d®finition exigeante et coh®rente, que nous pourrons r®ellement mettre en ïuvre.  

 

Å Th¯me 3 : Energie 

Respect de la réglementation  RT 2012 de base, avec une amélioration de 10% des performances par 

rapport à ce prérequis, et des exigences région î les de France (IDF) en termes  dõ®nergies, ¨ savoir une 

couverture ¨ hauteur de 30 % au moins des besoins li®s ¨ la production dõeau chaude sanitaire et / ou de 

chauffage qui devra être assurée par des énergies renouvelables ou par le recours à un réseau de chaleur 

faisant appel à des énergies renouvelables.  

 

Å Th¯me 4 : Fili¯re constructive, choix des mat®riaux 

Choix de matériaux durables et p®rennes pour lõenveloppe et de mat®riaux labellis®s pour les rev°tements 

int®rieurs (NF environnement é). 

Recueil des Fiches de Déclaration Environnementales et Sanitaires (FDES) pour intégrer à notre réflexion le 

cycle de vie de chaque matériau utilisé.  

Taux de 20 dm3 de bois par m2 de SHON (exigence région IDF).  

 

Å Th¯me 5 : Eau 

Mise en ïuvre dõ®quipements peu consommateurs dõeau, et de compteurs individuels afin de 

responsabiliser les acquéreurs sur leur consommation.  

Mise en place dõune gestion des eaux pluviale dans le cadre de lõam®nagement du lotissement 

comprenant une infiltration autant que faire se peut, de capacité de rétention.   Pour les maisons et leurs 

jardins des r®cup®rateurs dõeau de pluie (exigence r®gion IDF). 

 

Å Th¯me 6 : Confort et santé 

Il sõagit de r®pondre aux besoins de confort acoustique, thermique, dõa®ration, de ventilation et visuel des 

maisons.  

 

Å Th¯me 7 : Gestes verts 

Le Groupe Capelli transmettra, à la livraison, une notice à destination des usagers et du gestionnaire, afin 

de leur faire comprendre le fonctionnement des ®quipements mis ¨ leur disposition, et leur permettre dõen 

faire une utilisation optimale.  

La mise en ïuvre ces 7 th¯mes se traduit concr¯tement par des dispositions et des choix techniques qui 

bénéficieront d irectement aux habitants des maisons.  

 

Témoignage de Loic AMARGIER - Directeur programme  

 

« La prise en consid®ration de lõaspect dõ®co-responsabilité dans la conception et la réalisation de projets 

immobiliers est aujourdõhui une donn®e non seulement importante, mais avant tout nécessaire.  

 

En effet, lõacte de construire (par le biais de lõam®nagement foncier, la rénovation  ou la promotion -

construction) est une activit® dont la port®e est notable, et lõinscription dans le temps de notre intervention 

ainsi que des ouvrages que nous réalisons emporte de nombreux enjeux philosophiques, sociétaux et 

environnementaux, lesquels influent sur les modes de vie des usagers de nos réalisations, mais également 

sur le quotidien de nos concitoyens au sens large.  

 

Cõest dans cette démarche vertueuse de réflexion sur le «  construire durable et responsable  » que nous nous 

inscrivons, ayant la volont® dõainsi optimiser notre modus operandi, tant dans la conduite de nos chantiers 

que dans le travail pr®alable dõ®tude et de conception. D¯s lors, cõest une initiative globale et continue 

que nous adoptons pour donner vie à nos ambitions, et matérialiser notre sensibilité sur ces sujets cruciaux.  

Notre qualit® dõop®rateur induit une fonction intrins¯que de lien et dõinterlocuteur privilégié des parties 

prenantes aux pro jets, à savoir collectivit®s, financeurs, entreprises, hommes de lõart et habitants 
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notamment.   

 

Ce rapport central nous pousse à faire converger les aspirations et volontés de chacun, dans un esprit de 

réduction  des contraintes et dõoptimisation permanente de la construction elle-même, mais également du 

bien -°tre des r®sidents. Car imaginer lõhabitat de demain, cõest avant tout placer au cïur de la r®flexion 

lõutilisateur final de nos ouvrages et ses besoins, car nous ne cr®ons pas des m¯tres carr®sé mais bel et bien 

des espaces de vie.  

 

La procédure de labélisation répond en partie à nos exigences sur ces sujets, car elle constitue un outil 

tram®, ¨ la m®thodologie fine, permettant la d®finition dõobjectifs pr®cis d¯s la gen¯se de lõop®ration, tout 

en favorisant une traabilit® des actions mises en ïuvre durant sa r®alisation, offrant ainsi une lisibilit® 

globale ¨ nos diff®rents partenaires de lõeffort fourni par la Ma´trise dõOuvrage et son ®quipe projet. 

 

La c onjugaison du travail effectué sur  la performance ®nerg®tique (®conomie dõusage), le confort (mise ¨ 

disposition de locaux communs, r®partition de la luminosit®, acoustique renforc®e, r®flexion thermiqueé), 

la sant® (renouvellement et sanit® de lõair int®rieur, faible ®missivit® des mat®riaux é), lõenvironnement 

(chantiers respectueux de lõenvironnement, faiblesse des rejets en CO2, tri des d®chets, utilisation 

responsable du bois é) nous permet de garantir la qualit® de r®alisation de nos logements aupr¯s de nos 

différents partenaires.  

La nomenclature et les cahiers des charges définis par les certificats Qualitel et Habitat & Environnement 

quant à eux sont idéaux pour en témoigner.  

Cette démarche corrobore la dynamique légitime que le législateur insuffle ¨ notre secteur dõactivit® depuis 

une d®cennie, et pour laquelle nous essayons en permanence dõ°tre ¨ lõavant-garde.  » 

 

Ą Engagement dans des démarches de certifications environnementales  

 

En France, depuis 2013, l õensemble de nos produits vendus  sont certifiés RT 2012, label qui impose une limite 

de 50 kWh/m2/an ¨ la consommation dõ®nergie primaire de nos b©timents. En fonction des r®gions, nos 

constructions sont ainsi notées A ou B selon la norme BBC (Bâtiment Basse Consommation).  

Sur certains chantie rs significatifs, Capelli est certifié HQE (Nanteuil les Meaux) ou «  Habitat et 

Environnement  » selon la norme Qualitel (voir ci -dessus). 

 

En Suisse, nos réalisations sont construites selon les préconisations HPE - Hautes Performances Energétiques 

(et THPE - Très Hautes Performances Energétiques selon les cas) . Les niveaux dõexigences HPE et THPE sont 

définis lors des dépôts des permis et des justificatifs énergétiques sont fournis aux dossiers de demande 

dõautorisation de construire. 

 

Au Luxembourg, nos CPE (certif icat de performance énergétique) respectent  au minimum les critères 

légaux.  Depuis le 1er janvier 2015, les CPE se situent en classe AB, voire BB su ivant la compacité du bâtiment. 

Ainsi le programme de LIVANGE (douze villas individuelles), a été c ertifié AAA (A pour la performance 

®nerg®tique, A lõisolation thermique et A pour la performance environnementale), tandis que celui  de s 

Capelli Towers (100 logements), dont le lancement est en cours, répondra aux exigences de la note ABA.  

Par ailleurs, de puis le 1 er janvier 2017, la norme européenne Nearly Zero Energy Builiding est appliquée sur 

tous nos projets luxembourgeois. Cette norme garantit une consommation très basse et assurée par des 

énergies renouvelable pour une part significative.  

 

Lorsque no us reprenons la gestion de certains programmes immobiliers , et ce suffisamment tôt dans le 

calendrier  du programme, nous nous efforons de retravailler lõaspect ®nerg®tique du produit afin dõoffrir ¨ 

nos clients un logement avec la meilleure performance én ergétique possible.  

 

Afin dõatteindre ces labels et de r®pondre ¨ notre souhait dõam®lioration continue dõun point de vue 

environnemental, nous nous entourons de bureaux dõ®tudes thermiques et fluides afin de pouvoir pr®parer 

nos permis de construire et au torisations conform®ment aux r®f®rentiels et en vue dõobtention des 

certifications.  
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4.2.2  Politique environnementale globale  
 
Ą Actions de formation et dõinformations des salari®s men®es en mati¯re de protection de 

lõenvironnement 

 

Les activités de CAPELLI nõont pas le caract¯re dõactivit®s polluantes mais le groupe 

cherche n®anmoins constamment ¨ obtenir de ses collaborateurs quõils prennent 

lõengagement dõexercer leurs activit®s en ®vitant ou limitant, autant que les 

techniques disponibles le perme ttent, les atteintes ¨ lõenvironnement.  

Le Groupe a ainsi mis en place des plans dõactions visant ¨ limiter les consommations 

de ressources naturelles et à pratiquer partout où cela est possible la valorisation et 

le recyclage des déchets. Nous avons conc lu un accord de principe avec notre 

prestataire sur la récupération des tonners, piles et papiers.  

CAPELLI favorise la mise en place de mesures contribuant à la préservation de 

lõenvironnement via une sensibilisation des collaborateurs aux ®co-gestes (tri sélectif 

du papier, limitation du nombre dõimpressions, é). 

 

Avec le m°me souci de ma´triser son impact sur lõenvironnement, le service marketing 

sõinscrit dans une d®marche responsable en choisissant des prestataires qui ont la 

certification PEFC (certification qui permet dõassurer le renouvellement de la for°t, tout 

en préservant l'eau, les sols, la faune et la flore de ce milieu naturel) ou «  papier issu de 

forêts gérées durablement  ». 

 

CAPELLI met à disposition de ses collaborateurs des boîtes d e récupération pour les piles 

usagées ainsi que les ampoules. Les piles sont acheminées dans des fûts collecteurs par un 

transporteur agréé vers une usine agréée de traitement des déchets.  

 

Par ailleurs, CAPELLI collabore avec la société qu i nous fournit l es consommables  

bureautiques pour la collecte de tous les éléments usagés en mettant à disposition des collaborateurs un 

carton dans lequel ils peuvent déposer leurs consommables bureautiques usagés. Les consommables ainsi 

collectés sont dirigés vers une e ntreprise d'insertion agréée afin d'être triés et expédiés vers des filières de 

conditionnement ou d'élimination.  

 

Grâce à cette démarche, nous participons à la création de nouveaux emplois et nous sommes en 

conformité avec la loi sur l'élimination des déc hets. 

 

Des actions de sensibilisations sont mises en place pour limiter les consommations dõeau et dõ®lectricit® : 

 

                 
 

Ą Moyens consacrés à la protection des risques environnementaux et des pollutions  

 

Dans lõactivit® de Capelli, les risques environnementaux et de pollution sont li®s ¨ lõam®nagement des 

terrains et à la conduite des chantiers.  

 

Les d®marches entreprises au niveau de lõam®nagement des terrains ont ®t® d®crites pr®c®demment : 

enquête préalable de pollution des sols, construction s adaptées au sol et à ses strates, implantation dans le 

respect du milieu naturel existant (ruissellement, faune et flore).  

 

La conduite des chantiers répond aux exigences de chantier propre de la politique du Groupe, avec la 

définition exigeante et cohér ente dõune charte dont lõapplication est contr¹l®e. 

 

Cette d®marche inclut la mise en place dõune traabilit® des d®chets g®n®r®s par lõactivit® de construction 

(voir 4.2.4). 

 

Ą Montant et provisions et garanties pour risques en mati¯re dõenvironnement 

 

Aucune provision nõa ®t® faite sur lõexercice, le risque ®tant encadr® au sein de la structure (cf partie 2 du 

rapport annuel)   

Consommations moyennes  (siège France) 2016/2017 2015/2016 variation

Eau en M3 360 331 9%

Electrici té en KWh 93 981 89 966 4%
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4.2.3  Pilotage rigoureux de la performance environnementale  
 

La définition des programmes et les choix en matière de construction et de conduite des chantiers se font 

au sein des comités techniques de Capelli. Les décisions prises à ce niveau intègrent la dimension 

environnementale des opérations, en application des engagements stratégiques pris par le Groupe en 

matière dõenvironnement. 

 

Les prestataires auxquels Capelli a recours en tant que ma´tre dõouvrage, architectes et bureaux dõ®tude, 

sont int®gr®s dans ce processus. Ces derniers, ainsi que le ma´tre dõïuvre charg® de la conduite du 

chantier, garantissent la confor mité contractuelle et réglementaire des opérations.  

 

La conduite des chantiers comprend le pilotage opérationnel des objectifs fixés en matière 

dõenvironnement, ce qui inclut notamment les actions de d®pollution ®ventuelles, lõapplication contr¹l®e 

de la charte de chantier propre et lõ®vacuation des d®chets. 

 

Chaque engagement de se conformer à une norme environnementale (RT 2012, HQE, BBC, etc.) est soumis 

à une certification par un organisme indépendant et reconnu.  

 

Ce pilotage rigoureux permet à Capelli  dõ°tre en accord avec les objectifs strat®giques quõil sõest fix® en 

mati¯re dõenvironnement. 

 

4.2.4  Prévention de la pollution et la gestion des déchets  
 

Ą Les mesures de pr®vention, de r®duction ou de r®paration des rejets dans lõair, lõeau, et le sol affectant 

gravement lõenvironnement 

 

Lõactivit® de CAPELLI nõa pas dõeffet notable sur les rejets dans lõair et dans lõeau. 

 

Ą Les mesures de pr®vention, de recyclage et dõ®limination des d®chets 

 

Sur lõensemble des chantiers, une traabilit® des d®chets g®n®r®es par lõactivit® est mise en place. Cela est 

mesuré depuis le terrassement par les filières de recyclages, où sont envoyés les déchets générés par 

lõ®vacuation, jusquõaux bennes de chantier en tri sélectif.  

 

Cette gestion passe notamment par une vérification systématique lors des réunions de chantier du 

nettoyage et de la bonne tenue du chantier. Cette vérification est aidée par la check list présente en début 

de chaque compte -rendu de réunion  qui permet de balayer tous les points à suivre. Si le groupe CAPELLI 

sõaperoit dõune d®rive, un nettoyage sp®cifique au frais des sous-traitants peut être commandé.  

A ce jour, aucune action de ce genre nõa ®t® command®e, les retours des diff®rents intervenants étant 

positifs quant à la tenue de nos différents chantiers.  

 

A titre illustratif, sur le chantier des Capelli Towers évoqué plus haut, nous avons mandaté la société 

Luxcontrol pour lõaccompagnement et la surveillance des travaux dõassainissement et dõextraction. Le 

mandataire sera notamment chargé de vérifier et de documenter la bonne gestion des déchets ainsi que 

lõ®vacuation des mat®riaux vers les fili¯res autoris®es. 

 

Ą La prise en compte des nuisances sonores et de toute autre forme de pollution s pécifique à une 

activité  

 

La premi¯re r®glementation acoustique des b©timents dõhabitation neufs (arr°t® du 14 octobre 1969 relatif 

¨ lõisolation acoustique des b©timents dõhabitation) fixait des exigences dõisolation acoustique entre 

logements, de bruits dõimpacts, et de bruit dõ®quipements du b©timent (tels que chaufferie, ascenseurs, 

ventilation m®canique, etcé). 

 

Ces exigences ont été renforcées par la réglementation suivante (arrêté du 28 octobre 1994 relatif aux 

caractéristiques acoustiques des b©timents dõhabitation), et compl®t®es par des exigences sur le bruit des 

équipements individuels du bâtiment (chauffage, climatisation), sur le traitement acoustique des parties 

communes (pose de rev°tements absorbants), et sur lõisolement aux bruits de lõespace ext®rieur. 

 

La réglementation actuellement en vigueur (arrêté du 30 juin 1999 relatif aux caractéristiques acoustiques 

des b©timents dõhabitation) a modifi® celle du 28 octobre 1994 sur la forme (changement du nom des   
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indices, en conformité avec les normes europ®ennes), mais le niveau des exigences nõa pas ®t® affect®. 

 

Afin de respecter cette norme et dans un souci dõanticipation, nous r®alisons des tests interm®diaires, 

pendant la construction, afin dõ°tre certains de la conformit® de nos projets. 

 

 

4.2.5  Utilisation durable des ressources  
 

Ą Consommation dõeau et dõapprovisionnement en eau en fonction des contraintes locales 

 

Nos constructions sont, depuis 2014, réalisées avec des robinets à limiteur de débit dans les salles dõeau, 

salles de bains, éviers.  

Lõobjectif est bien ®videmment de r®duire par anticipation la facture ®nerg®tique de nos clients. 

 
Ą Consommation de mati¯res premi¯res et les mesures prises pour am®liorer lõefficacit® dans leur 

utilisation  

 

Les actions de réduction de consommation de mati¯res premi¯res sõinscrivent dans la politique g®n®rale en 

mati¯re dõenvironnement, ¨ savoir r®duction des d®chets et optimisation des co¾ts de construction. 

Par exemple, nos constructions type Villa Duplex È  sont calpinées de manière à optimiser les matériaux, tel 

que les tuiles, parpaings, qui ne font pas lõobjet de coupes sur le chantier, ce qui g®n¯re moins de d®chets. 

A date, nous nõavons pas de solution pour quantifier la consommation de matières premières.  

 

- Diminution de la consommation énergétique  

 

Nos constructions sont majoritairement équipées de chaudières à gaz individuelles à condensation et de 

tuiles photovoltaïques sur nos opérations de maisons et de Villa Duplex È. 

Lõ®quipement de ces technologies permet ¨ la fois de répondre aux exigences normatives de la RT 2012 et 

®galement de proposer lõapport dõ®nergie renouvelable par souci dõ®co responsabilit®. 

Nos constructions sont également équipées de panneaux photovoltaïques ou solaires à chaque fois que 

cela est possible. Ceci a un impact fort sur la future consommation énergétique de la copropriété.  

 

- Rénovation  de biens immobiliers  

 

Lõactivit® de Rénovation  d®velopp®e par CAPELLI permet dõam®liorer de faon importante la performance 

environnementale de biens immobiliers an ciens ainsi que leur performance énergétique tout en valorisant 

le patrimoine. Lõobjectif est de recr®er un espace de vie dans un quartier qui nõa plus son aura pass®e. 

 

4.2.6  Lutte contre le changement climatique  
 

A ce stade, CAPELLI nõest pas en mesure dõ®valuer les cons®quences de son activit® sur le changement 

climatique.  

 

Toutefois, afin dõanticiper tout impact n®gatif, une ç veille technologique  » avec nos partenaires est menée. 

Cette veille sõeffectue de mani¯re non r®currente et d®pend des nouveaut®s et actualit®s. Rien nõest 

formalis® par ®crit puisquõil sõagit dõun ®change dõinformations orales. 

 

Nous incitons nos collaborateurs à utiliser les transports en commun (prise en compte de la moitié des frais 

des transports en commu n et promotio n du covoiturage).  

 

Par ailleurs, concernant les rejets de gaz à effets de serre, le seul poste significatif porte sur les émissions 

indirectes li®es au chantier de construction. En effet, en lõabsence de site de production, les ®missions de 

CO2 liées aux consommations dõ®nergie, au transport de marchandises, aux voyages dõaffaires des salari®s 

(notamment) ne sont pas significatives (absence de suivi quantitatif à date).  
 

 

4.2.7  Protection de la biodiversité  
 

Le choix des emplacements sur lesquels CAPELLI  d®veloppe ses programmes sõinscrit dans une vision de la 

ville durable.  Le Groupe choisit ainsi lõemplacement de ses projets en zone urbaine ou p®ri-urbaine en 

fonction des dessertes en transports en commun.  

 

La topographie du terrain et des b©timents voisins est analys®e afin que le b©timent puisse sõaccorder avec 
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le b©ti existant en particulier dans les cïurs de ville (orientation, sens du fa´tage, forme des ouvertures, 

pr®sence de voletsé). 

 

4.3  Engagement social  
 

4.3.1  Introduction  
 

Le Groupe CAPELLI continue son développement social pour répondre à sa croissance exponentielle.  

 

La diversification des m®tiers et nos implantations en France et ¨ lõinternational se confirment sur cette 

année 2016/2017.  

 

La conqu°te de march® engendre pour lõensemble des ressources humaines du Groupe CAPELLI une 

diversification et une restructuration importante pour répondre aux enjeux de nos grandes ambitions  : plus 

de talents, plus de résultats, plus de synergie et de cohés ion sociale, qui fait la force et lõhistoire du 

Groupe.  

 

4.3.2  Effectif en lien avec la croissance du groupe ¨ lõinternational 
 

Ą Effectif total et répartition totale des salariés par sexe, par âge et par zone géographique  

 

Lõeffectif du groupe sur les 3  de rnières années se répartit de la façon suivante  : 

 

Effectif par zone géographique  

 

 
 

Au 31/03/15 Au 31/03/16 Au 31/03/17 

France 51 63 71 

Suisse 5 9 8 

Luxembourg 2 4 4 

TOTAL 
Groupe 58 76 83 

 

 

 
 

Suisse 
   

Luxembourg 
 

       

Au 31/03/15 Au 31/03/16 Au 31/03/17 
 

Au 31/03/15 Au 31/03/16 Au 31/03/17 

Effectif Effectif Effectif 
 

Effectif Effectif Effectif 

5 9 8 
 

2 4 4 

 

 

Les chiffres tiennent compte uniquement des collaborateurs présents dans les effectifs au 31/03/2017.  

Lõeffectif France au 31/03/2017 est donc de 7 1, pour la Suisse de 8 et pour le Luxembourg de 4.  

 

Lõeffectif total groupe au 31/03/2017 est donc de 83 personnes.  

 

Pour des raisons stratégiques, la majeure partie de nos recrutements se concentre  dans la région Ile -de -

France.  

 

Nous reche rchons lõexcellence et le recrutement est un levier de croissance primordial aujourdõhui pour le 

Groupe CAPELLI, cõest ¨ travers lõexpertise de chacun de nos nouveaux collaborateurs que nous gagnerons 

toujours plus de nouvelles parts de marché.  

 

Nous cont inuons notre chasse des talents spécifiques au marché Luxembourgeois et Suisse pour avancer 

avec toujours plus dõassurance. Lõagence de Paris est ®galement en pleine ®bullition sur le recrutement et 

ne dérogera pas à la confirmation de son fort développeme nt sur lõexercice 2017/2018 dans ses nouveaux 

locaux.  
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Effectif total France par catégorie  
 

 
Au 31/03/15 Au 31/03/16 Au 31/03/17 

Catégories Effectif (*) Effectif (*) Effectif 

Cadre - - 30 

Etam - - 24 

VRP - - 16 

Contrat pro - - 1 

Total 51 63 71 

 
(*) [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ. 
 
 

Effectif total France par catégorie et par sexe  

 

Au 31/03/2017 

Cadre Etam VRP Contrat pro 

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes  

19 11 5 19 13 3 1 0 

 

 

Total au 31/03/17 

Hommes Femmes 

38 33 

71 

 

R®partition par ©ge & par sexe de lõeffectif France 

 

 

Au 31/03/17 

HOMMES 

    Tranches d'âge 

FEMMES 

Cadres Etam VRP Contrat pro Cadres Etam VRP 

- - 1 1 20 à 25 ans 1 - 1 

2 1 3 - 26 à 30 ans 3 4 - 

4 1 6 - 31 à 35 ans 2 5 - 

2 2 - - 36 à 40 ans 2 7 2 

6 - 1 - 41 à 45 ans - 2 - 

2 1 - - 46 à 50 ans 1 1 - 

3 - - - 51 à 55 ans 1 - - 

- - 2 - 56 ans et + 1 - - 

19 5 13 1 Total 11 19 3 
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Lõ©ge moyen au 31 mars est le suivant : 

 

Au 31/03/17 

Hommes 38,03 

Femmes 35,91 

 

 

  

50

13

34

3

Répartition par sexe et par catégories

HOMMES (en %) 

Cadre

Etam

VRP

Contrat pro.

Au 31/03/2017

33

58

9

Répartition par sexe & par catégories 
FEMMES (en %) 

Cadre

Etam

VRP

Au 31/03/2017
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R®partition de lõeffectif total selon lõanciennet®  

 

Au 31/03/17 

HOMMES 

    Ancienneté 

FEMMES 

Cadres Etam VRP Contrat pro Cadres Etam VRP 

11 2 10 1 < 2 ans 6 9 3 

3 1 3 - 2-5 ans 1 6 - 

1 1 - - 6-8 ans 2 1 - 

1 - - - 9-11 ans - 1 - 

2 1 - - 12-15 ans - 2 - 

- - - - 15-20 ans 2 - - 

1 - - - 21 ans et + - - - 

19 5 13 1 Total 11 19 3 

 

 

Lõanciennet® moyenne au 31 mars est la suivante : 

 

 

 Au 31/03/17 

 Cadres Etam VRP 

Hommes 4,50 5.32 1,37 

Femmes 5.32 3,71 1,11 

 

 

 

 
 

 

  

0,00

1,00

2,00

3,00

4,00

5,00

6,00

Cadres Etam VRP

4,50

5,32

1,37

5,32

3,71

1,11

Hommes

Femmes

Ancienneté moyenne par sexe & par catégories

Au 31/03/2017
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Ą Pyramide des âges  

 

 
 

 

 

- Répartition par tranche d'âge  

 

Le groupe CAPELLI sur lõeffectif France, compte une grande part de collaborateurs de 26 ¨ 40 ans, qui lui 

conf¯re son dynamisme et sa capacit® ¨ se renouveler, cependant il nõen reste pas moins que nous savons 

nous reposer  sur des collaborateurs exp®riment®s qui forgent lõexpertise de notre m®tier. 

 

Sur le périmètre France.   

 

Le contrat de travail le plus repandu est le CDI, lõinterim et le CDD sont des contrats dõexceptions utilis®s 

dans le cadre de remplacements ou de renfort de lõactivit® ponctuelle dõun service.  

Nous privilegions le CDI dans une démarche de renforcement et  collaboration perenne au sein de nos 

équipes.  

 

Pendant lõexercice 2016/2017, nous avons eu recours ¨ 3 int®rimaires au sein de CAPELLI France. Les recours 

¨ lõint®rim correspondent ¨ des besoins strictement ponctuels. Il est important dõajouter que sur ces 3 

intérimaires, 2 ont été ensuite intégrés en CDI.  

 

Nous continuons de favoriser lõint®gration et la formation des jeunes talents gr©ce au recours au contrat de 

professionnalisation ainsi quõ¨ la formation de stagiaires. 

Grâce à ce dispositif, nous permettons ¨ un jeune dõ°tre form® sur nos m®tiers et favorisons lõint®gration 

future de ces jeunes au sein de notre groupe sur des contrats pérennes .  

  

-15 -10 -5 0 5 10 15

20 à 25 ans

26 à 30 ans

31 à 35 ans

36 à 40 ans

41 à 45 ans

46 à 50 ans

51 à 55 ans

56 ans et +

TOTAL : 71 personnes

PYRAMIDE DES AGES DE L'EFFECTIF FRANCE

Femmes

Hommes

Au 31/03/2017



52  

Ą Mouvements de personnel  

 

- Entrées de personnel (CDI)  

 

Au 31/03/16 Au 31/03/17 

Hommes 24 Hommes 23 

Femmes 15 Femmes 18 

TOTAL 39 TOTAL 41 

 

Au 31/03/2017 

Cadres Etam VRP C.pro 

15 14 11 1 

 

 

 
 

 

- Sorties de personnel  

 

Au 31/03/16 Au 31/03/17 

Hommes 15 Hommes 20 

Femmes 12 Femmes 15 

TOTAL 27 TOTAL 35 

 

Au 31/03/2017 

Cadres Etam VRP 

14 11 10 

   

  

37

34

27

2

Cadres

Etam

VRP

C.pro

Répartition des Entrées (en %)

Au 31/03/2017
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- Turn-over  

 

 
Au 31/03/17 

 Cadres Etam VRP Contrat pro 

Taux (%) 20.42 17.61 14.79 0.7% 

 

La méthode de calcul choisie a été :  

 

((Sorties totales France sur lõexercice + entr®es totales France sur lõexercice / 2) / effectif moyen sur 

lõexercice)*100. 

 

 
 

Il faut noter que sur lõexercice 2016/2017 aucun licenciement nõa ®t® fait. 

 

Seul le périmètre France est pertinent pour cet indicateur compte tenu du fait que les entités en Suisse et 

au Luxembourg nõont que 4 ann®es dõexistence et repr®sentent moins de 20 % des effectifs du groupe.  

 

Canaliser le Turn -over est une des priorités constante s pour contrôler la stabilité de nos équipes.  

Dans le cadre du recrutement, nous continuons de  focaliser notre attention sur lõexpertise et lõad®quation 

des profils à n otre culture dõentreprise pour allier savoir-faire et savoir -être.  

 

Les comp®tences au service dõun projet et dõune culture dõentreprise commune, cõest la volont® de 

synergie du Groupe CAPELLI, fédérer est un sentiment qui anime le groupe dans son quotidi en.  

 

Pour f®d®rer et rassembler, Lõaccent est toujours mis sur lõint®gration des nouveaux collaborateurs avec la 

mise en place dõun suivi et dõun accompagnement sur les 3 premiers mois.   

40

31

29 Cadres

Etam

VRP

Répartition des Sorties (en %)

Au 31/03/2017

29

268

37

Démissions

Ruptures
conventionnelles

Fin CDD

Rupture PE

Typologies de Sorties (en %)

Au 31/03/2017
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Le projet dõun parcours dõint®gration continue de sõaffiner pour nous permettre de s®curiser cette p®riode 

et donner lõensemble des outils n®cessaires au collaborateur, dans le souci de toujours mettre en exergue 

son potentiel dès les premiers mois.  

 

Nous continuons dõaccompagner lõ®volution professionnelle de nos salari®s via des opportunit®s de mobilit® 

interne horizontale ou verticale en fonction des besoins du groupe.  

 

Nous intégrons nos collaborateurs en le ur proposant des projections dõ®volution conc rètes, souvent 

accompagnées par des dispositifs de formation adaptés et permettant ainsi à chacun de nos 

collaborateurs de sõ®panouir pleinement dans lõexercice de leurs fonctions. 

 
Ą Masse salariale  (hors Direction)   

 

- Masse salariale de lõann®e 

 

 
 

Lõ®volution de la masse salariale sur lõexercice 2016-2017, se justifie par notre fort développement, 

notamment en Ile -de -France.  

 

Ci-dessous, un aperu chiffr® de lõ®volution de la masse salariale : 

 

 
 

 

 
 

 

- Rémunérations moyennes mensuelles brutes de bas e France au 31/03 (hors Direction)  

 

 
 
 
 

 

  

France

31/03/2015 31/03/2016 31/03/2017

9ƴ ϵ όƳƻȅΦŘŜǎ {.κ Ƴƻƛǎύ3 354,00              3 838,00              4 187,00           

9ƴ ϵ όǎƻƳƳŜ {. ƳŜƴǎǳŜƭύ108 400,00          212 077,00          293 085,00       

Suisse

31/03/2015 31/03/2016 31/03/2017

 9ƴ ϵ όǎƻƳƳŜ {. 

mensuel) - - 37 083,08         

Luxembourg

31/03/2015 31/03/2016 31/03/2017

 9ƴ ϵ όǎƻƳƳŜ 

SB mensuel) - - 34 142,73         

Cadres Etam VRP

9ƴ ϵ 6 231,95           2 627,33           3 409,13       

 31/03/17
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-   Répartition des salaires mensue ls moyens par sexe et par catég orie France  au 31/03 (hors Direction)  
 
 

 
Au 31/03/17 

 
Cadres Etam VRP 

 
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

 En ϵ brut               6 900,21                  5 396,64                2 979,61            2 490,33            3 343,23                3 716,67    

 
 
 

 
 

 

Au -del¨ de la masse salariale, il est ®videmment pertinent de mesurer lõ®volution de celle-ci en fonction du 

p¹le dõactivit®, sexe, statut et anciennet® des salari®s.  

 

Cet indicateur beaucoup plus complet est en cours de construction.  

 

A ces rémunérations  vers®es viennent sõajouter les contrats de couverture des frais de sant® pour lõensemble 

de nos collaborateurs, ainsi quõune garantie Pr®voyance pour tous. 

 

Nos populations mobiles (emplois commerciaux, membres mobiles du Bureau dõEtudesé) b®n®ficient 

éga lement de lõusage dõun v®hicule de fonction, et de la prise en charge totale de leurs frais dõessence, 

de péage et de parking, ainsi que du remboursement de leurs frais de bouche dans la limite du barème 

interne appliqué.  
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Ą Organisation du travail  

 

Sur le p®rim¯tre France, lõorganisation du temps de travail au 31/03/2017 suit la convention collective . 

 

Ainsi lõint®gralit® des salari®s sont couverts par la convention collective  : 

- Salariés hors VRP dépendent de la Convention Collective Nationale du 18 mai 1988 « Promotion  » 

n°3248, IDCC 1512  

- VRP d®pendent de lõaccord interprofessionnel du 3 octobre 1975 

 

 

Régime du temps de travail des collaborateurs en France 

Horaires  25 35% 

Forfait (VRP inclus) 46 65% 

 

Ą Absentéisme (France)  

 
 

Au 31/03/2017 

Nombre total d'heures 
travaillées pendant 
l'exercice 

134 048 

 

1. Nombre d'heures d'absences (hors congés payés) 
   

  
     

 
 

Au 31/03/17 

 
Cadres Etam VRP C.pro Total 

Absentéisme 
(%) 

Maladie 129,80 421,00 355,00 - 905,80 0,68 

Maternité / Pat. 71,00 63,00 - - 134,00 0,10 

AT, accidents de trajet et MP - - - - 0,00 0,00 

Autres absences 1 908,50 373,50 390,00 4,00 1 676,00 1,25 

Total en heures 1 109,30 857,50 745,00 4,00 2 715,80 2,03 

1 (Ev®nements familiaux, cong®s sans soldeé)     
 

 

La base est sur 39 heures et comptabilisé en jours ouvrés  (les 6 jours fériés ayant été exclus de la base de 

calcul) . 

La formule utilisée est la suivante  : (Nombre dõheures dõabsences de la p®riode / Nombre dõheures de travail 

en théorie sur la période) x 100 .  

 

Nous avons pris en compte dans notre calcul les cong®s impos®s li®s ¨ la fermeture de lõentreprise soit, 3 

semaines en ao¾t et 1 semaine entre No±l et le jour de lõan. 

 

4.3.3  Dialogue avec les représentants du personnel et le respect du Code 

dõ®thique 
 

Ą Organisation du dialogue social sur le p®rim¯tre France (proc®dures dõinformation et de consultation 

du personnel et négociation avec celui -ci)  

 

Notre organisation est sensible ¨ lõexpression et ¨ la repr®sentation de son personnel et aux ®changes avec 

les instances re pr®sentatives que nous avons commenc® ¨ structurer. Dot®s dõune DUP, nous informons et 

consultons nos IRP dans les cas prévus par le cadre légal, tout comme nous tâchons de favoriser un dialogue 

r®gulier sur le fonctionnement de lõorganisation. 

 

Nous avons  organisé durant cet exercice 2016/2017 les élections des représentants du personnel.  

Certains projets sont encore à élaborer en bonne collaboration, et nous souhaitons renforcer la dimension 

repr®sentative du personnel, conscients de lõeffet vertueux de ces échanges.   
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Ą Bilan des accords collectifs  

 

Sur lõexercice 2016/2017, il nõy a pas eu de signature dõaccord collectif. Lõaccent a ®t® mis sur notre fort 

d®veloppement et expansion ¨ lõ®tranger. 

Dans le cadre de notre responsabilité sociale, nous souhaitons  entamer un dialogue et des négociations 

avec nos IRP sur des sujets RH tels que le contrat de g®n®ration et lõemploi des travailleurs handicap®s. Ces 

sujets sont une priorit® pour nous sur les prochains exercices afin dõaccompagner socialement le 

développ ement de notre groupe.  

 

Ą Conditions  de travail  : santé, sécurité  et bien -être  au travail  

 

Le prochain exercice, nous souhaitons mettre en place des formations en matière de sécurité pour former 

des collaborateurs à la fonction de sauveteur secouriste du travail.  

 

Dans le cadre de leur condition de travail n os collaborateurs bénéficient depuis Aout 2016 dõune salle de 

sport gratuite et collective ainsi que dõune douche mise à leur disposition dans les locaux de LYON.  

Nous avons effectué des améliorations notables de lõespace de vie collectif ¨ LYON avec le 

r®am®nagement du r®fectoire permettant une plus grande capacit® dõaccueil. 

 

Enfin, toujours dans un souci de bien -être de nos collaborateurs et de croissance, le déménagement de 

lõagence de Paris dans des locaux beaucoup plus spacieux est prévu pour septembre 2017.  

Lõaccent est mis sur lõenvironnement de travail de nos collaborateurs, qui repr®sente un facteur important 

de leur bien être en entreprise.  

 

Ą Bilan des accords signés avec les organisations synd icales ou les représentants du personnel en 

matière de santé et de sécurité au travail  

 

Sur lõexercice, aucun accord nõa ®t® sign® avec les représentants du personnel. Néanmoins, n ous avons la 

volont® dõavancer sur ces diff®rents sujets au cours de lõexercice à venir.  

 

Ą Accidents du travail  

 

Nous sommes heureux sur lõexercice 2016-2017 de nõavoir ¨ d®plorer aucun accident du travail et aucun 

accident de trajet ni aucune maladie professionnelle.  

 

4.3.4  Engagement et développement des co mpétences des 

collaborateurs du groupe  
 

Ą Politiques mises en ïuvre en mati¯re de formation 

 

Notre premi¯re action de formation est une bonne int®gration dans lõentreprise ainsi quõune bonne 

adaptation au poste de travail.  

Le recrutement dõun salari® n®cessite la mise en place dõune d®marche dõint®gration et de formation, d¯s 

son arriv®e. Elle vise ¨ r®ussir ¨ la fois lõadaptation du salari® ¨ son poste de travail et au sein de lõentreprise. 

Cette d®marche dõint®gration permet au nouvel arrivant de se sentir soutenu pour développer ses 

comp®tences. Elle sõinscrit plus largement dans la politique de gestion des ressources humaines de 

lõentreprise. 

 

Dans une r®elle volont® de structuration de nos ressources humaines, nous ïuvrons actuellement à 

développer  la Formation de nos collaborateurs, notamment sur notre service commercial dans lõoptique 

dõoptimiser la fonction commerciale, les comp®tences individuelles des collaborateurs et lõefficacit® du 

service.  

 

Nous souhaitons tendre vers lõanticipation des besoins de lõorganisation et faire de la politique de Formation 

un véritable  outil à la Gestion des Carrières tout comme un vecteur de développement.  

 

Une grande importance aux Entretiens Annuels, qui au -del¨ de leur dimension dõ®valuation, restent un 

temps d õ®change privil®gi® et le moyen de faire le point sur lõadaptabilit® au poste de travail, les 

comp®tences acquises et restant ¨ acqu®rir, celles qui seront n®cessaires pour lõ®volution du salari®. Des 

entretiens RH sont mis en place après chaque entretien annuel afin de créer un véritable dialogue entre le 

collaborateur et lõemployeur.   
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Cõest effectivement lõoccasion pour eux dõexprimer leurs souhaits dõ®volution professionnelle ce qui nous 

permet de construire une offre adaptée de formations en fonction d es besoins de nos différents services au 

sein du groupe. Cette construction en amont permet dõanticiper au mieux les ®volutions en termes 

dõemplois et de comp®tences de nos effectifs. 

 

Ą Nombre total dõheures de formation (p®rim¯tre France) 

 

Ą Bilan OPCA  

 

Nombre dõheures r®alis®es 2016/2017 = 144 heures 

La somme versée 2017 sur MS 2016 dans le cadre du 1% = 30  118.09 û HT 

La somme vers®e en 2017 sur MS 2017 dans le cadre du plan de formation = 18 070,85 û HT 

 

Ą Bilan AGEFOS 

 

Les ressources mobilisables pour 2017 étaient de 28  923.44 û HT. 

Les actions engagées représentent 8  196.03 û HT dont 2 122 û HT de co¾ts p®dagogiques et 6074.03 û HT de 

salaires. 

Les ressources mobilisables prévisionnelles à ce jour sont donc de 20  727.41 û HT. 

 

Cette donnée montre notre  volont® dõinvestir sur notre capital humain et de garantir son employabilit®.  

 

Ce calcul prend en compte les journées de formation externes et les heures de formation des contrats de 

professionnalisation.  Sont comptabilisées également les formations prés entielles.  Ce calcul ne tient pas 

compte des formations internes dispensées par des collaborateurs.  

 

Au titre de la formation et de la professionnalisation nous avons versé la somme de 48.188,94 û. 

 

4.3.5  Promotion de lõ®galit® professionnelle et de la diversité  
 
Ą Mesures prises en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes  

 

Au -del¨ de mesures prises, et dans un secteur dõactivit® essentiellement masculin, le Groupe Capelli a 

toujours favorisé la mixité et les compétences, à toute autre considérat ion.  

 

De faon plus globale, 30% de lõeffectif groupe au 31/03/2017 est constitu® de femmes, ®voluant 

indifféremment sur des fonctions support comme techniques ou commerciales.  

 

Les rémunérations sont également attribuées relativement à la fonction occupée, au niveau de 

comp®tences, dõexpertise et de s®niorit®, indiff®remment du sexe du collaborateur. 

 

Ą Mesures prises en faveur de l'emploi et de l'insertion des personnes handicapées  

 

De la m°me mani¯re, nous nous efforons sans tomber dans lõ®cueil de la discrimination positive dõint®grer 

des travailleurs handicapés sur les postes le permettant (certaines typologies de métiers physiques, ou très 

mobiles excluant cette hypothèse en fonction du niveau de handicap considéré).  

 

Sur le périmètre, et en rais onnant par année civile, nou s avons les données suivantes  : 

 

              
 

Nous faisons appel à des EA ou des ESAT sur une partie de nos prestations fournisseurs.  

 

Le montant qui leur a ®t® vers® sur lõexercice sõ®l¯ve à 1506û. Cette contribution représente 0. 08 unité.   

Exercice 2016/17 2015/16

Versememt ESAT ou EA 1 506 962

Nombre d'unités acquises 0,08 0,05

Nombre de travailleurs handicapés embauchés 1 1

Nombre d'unités acquises 1 1

Contribution versée l iée à l 'obl igation d'emploi 7 426          7 495                   
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Par ail leurs, la contribution AGEFIPH sõ®l¯ve ¨ 7.426û contre 7495,8û sur lõexercice civil pr®c®dent. 

 

Ą Politique de lutte contre les discriminations  

 

Comme sur lõexercice pr®c®dent, nous souhaitons poursuivre notre lutte contre la discrimination. En effet, 

lors des entretiens de recrutement que nous réalisons, seuls des critères objectifs liés aux compétences et à 

la personnalité des candidats sont éval ués.  

 

La diversité des métiers au sein du groupe, permet à t ous les candidats dõavoir une chance dõacc®der au 

poste que nous proposons sans distinction de sexe, religion, âge, statut social, origine ou orientation sexuelle . 

 

4.3.6  Promotion et respect des stipulations des conventions 

fondamentales de lõOIT  
 

Par-dessus tout, le respect des conventions de lõOIT est un pr®requis fondamental ¨ lõexercice de notre 

activité.  

 

Ą Respect de la libert® dõassociation et du droit de n®gociation collective  

 

Il nõy a rien ¨ ce jour qui ne contredise la libert® dõassociation et le droit de n®gociation collective au sein 

du Groupe CAPELLI.  

 

Ą Elimination des discriminations en mati¯re dõemploi et de profession 

 

Comme ®voqu® au chapitre 4.3.5 nous luttons activement contre la discrimination ¨ lõembauche mais 

également durant la vie professionnelle du collaborateur au sein de notre groupe.  

Les m°mes chances dõ®volution et de promotion sont donn®es au collaborateur sans aucune distinction.  

 

Ą Elimination du travail forcé ou obligatoire  

 

Nous accordons une attention particulière à éliminer de notre groupe le travail forcé ou obligatoire , dans le 

respect de la loi .  

 

De par notre activité de promoteur immobilier, le risque du travail des enfants est relativement faible.  

Malgré tout nous condamnons ces pratiques et restons vigilants au respect de cette convention par 

lõensemble des parties prenantes qui nous entourent.  

 

4.4  Engagement sociétal  

 
4.4.1  Impact territorial, ®conomique et social de lõactivit® de CAPELLI  

 

Ą CAPELLI, lõimmobilier des nouveaux modes de vie 

 

La strat®gie du Groupe est dõatteindre une large frange de la population en proposant des biens de qualit® 

à des prix attractifs. Capelli privilégie un cadre de vie agréable en choisissant soigneusement ses 

emplacements et en entourant ses logements dõespaces verts. Ce quõoffre Capelli est donc plus quõun 

simple logement, cõest tout un environnement et une part de r°ve accessible au plus grand nombre.  

 

Le Groupe sõengage ®galement dans le logement social, une part importante de ses programmes ®tant 

destinés à des bailleurs sociaux. Plus récemment, Capelli a développé une offre de résidences étudiantes 

et de résidences seniors, secteurs où la demande sociale est très forte.  
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Zones péri -urbaines  :  

la vraie vie commence ici  

 
 

 

Villa Duplex  

 

Afin de permettre au plus grand nombre dõacc®der ¨ la propri®t®, CAPELLI a d®velopp® le concept de 

Villa Duplex® . 

 

 
 

Saint Pierre en Faucigny  (Haute Savoie)  

 

Les modes de vie évoluent  : Capelli a choisi dõ®couter les usagers. Le Groupe a ainsi d®velopp® le concept 

de Villa Duplex® qui mixe tranquillité et accessibilité au centre urbain.  

 

Combinant la facilité au quotidien des appartements contemporains à la liberté de vie offerte par les 

maisons individuelles, les Villa Duplex® sont une réponse adaptée aux envies des nouveaux urbains . 

 
Respectueuses de lõenvironnement et r®alis®es selon les exigences actuelles dõ®coconception, elles sont 

aussi peu consommatrices dõ®nergie et minimisent les charges. Construites en premi¯re couronne des 

grandes villes, elles permettent dõoptimiser un foncier qui se rar®fie. 

 

Le prix de vente dõun logement en Villa DuplexÈ, principalement d®di® ¨ des primo -accédants , sõ®tablit ¨ 

un niveau de prix  inférieur à celui des standards de marché, le concept ayant été véritablement pensé 

dans une optique de maîtrise des coûts et des délais de constructions. A titre illustratif, le prix de vente moyen 

dõun T4 ressort ¨ 239 kû et est accessible ¨ des revenus mensuels moyens de 3 300 û. 
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Maison neuve  

 

Classiques ou contemporaines, Capelli propose des maisons neuves chaleureuses qui concilient les attentes 

de toute la famille. Celles -ci se situent dans un cadre d e vie préservé, proche des commodités et des 

tra nsports. Les Villa Duplex et les  Maisons neuves ont vocation à être développés dans le même 

environnement naturel. Cõest la raison pour laquelle certains programmes pr®sentent une offre des deux 

produits, les  Maisons sõadressant ¨ une client¯le plus ais®e. 

 

 
Douvaine (Haute Savoie)  
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Tout près de la ville,   

et si vous rêviez plus grand  ? 

 

Des lieux de vie mêlant espace et verdure  

 

Près des centres villes et à quelques minutes des centres commerciaux, Capelli propos e une architecture à 

taille humaine qui, grâce à ses grands espaces dégagés , permet lõapport dõune luminosit® naturelle.  

  

 
Nanteuil les Meaux (Seine et Marne)  

 

Des appartements bien agencés  

 

Des appartements pour le bien -être, qui allient fonctionnalit®, luminosit® et qualit® des mat®riaux : lõusager 

est ainsi placé au centre même de la démarche de construction de ces logements.  

 

               
 

Résidence de belle hauteur  

 

Rompant avec les habitudes architecturales et en lien avec les atte ntes contemporaines, Capelli réinvente 

lõimmeuble de belle hauteur.  

 

Ces programmes allient savoir -faire architectural et innovation en mati¯re de mixit® dõusages.  Commerces, 

bureaux et logements se rencontrent pour mieux dessiner la ville de demain.   
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Sanem, Luxembourg  : les Capelli Towers (100 logements + commerces)  

 

 
 

 

Zones péri -urbaines  :  

Pour les 17 à 77 ans et plus encore  

 

Résidences étudiantes  

 

Capelli développe une réponse sur mesure aux besoins estudiantins.  

 

Les surfaces des appartements sont faciles à vivres (du studio au 3 pièces) et chaque logement est livré 

équipé et meublé.  

Certains programmes sont vendus ¨ des bailleurs, dõautres sont accessibles ¨ des investisseurs priv®s ou tout 

simplement à des parents pour les besoins de leurs en fants.   
 

 
Bry sur Marne  (Val de Marne) , résidence étudiante   


















































































































































































































